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Préambule 
D’après le code général des collectivités territoriales (articles D2224-1 et suivants), modifié 
récemment par le décret n°2015-1827, les collectivités en charge du service public de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ont obligation de présenter 
un « rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion 
des déchets ménagers et assimilés »1. Ce rapport annuel vise un double objectif : 

• rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données 
existantes sur le sujet ; 

• permettre l’information des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement 
et la qualité du service et, ce faisant, favoriser la prise de conscience par les citoyens 
des enjeux de la prévention et du tri des déchets, mais aussi de l’économie circulaire 
et de leur propre rôle dans la gestion locale des déchets. 

Ce rapport est aussi un élément illustrant l’intégration de la politique « déchets » dans la 
politique « développement durable » de la collectivité. Il doit, ce faisant, permettre 
d’optimiser le fonctionnement et le coût du service de prévention et de gestion des 
déchets à travers le développement et le suivi d’indicateurs techniques et financiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rédaction  : CCBA // Crédit photo  : CCBA 

  

 

1 D’après les articles D224-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales. Le 
décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015 a modifié le contenu minimal du rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers 
et assimilés (en substitution au décret n°2000-404 du 11 mai 2000, qui définissait le contenu 
initial de ce rapport) 
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Partie 1 
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Partie 1 : Présentation de la structure 

1. Le territoire desservi 

1.1. Identité de la structure 

Nom 
Communauté de Communes du Bassin Auterivain 
Haut Garonnais (CCBA) 

Type de structure 
Établissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) 

Date de création 01/01/2017 (suite fusion loi NOTRe) 

 

 

 

 

Nombre de communes  19  Population totale 33 1192 

Superficie 298 km2  Densité 111 hab./km2 

Type d’habitat Semi rural    

 

  

 
2 Population DGF 2021 

Président  Vice-président 

Serge BAURENS Wilfrid PASQUET 
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1.2. Le périmètre 
Figure 1 : Limites administratives et densité de population du territoire de la CCBA 

 

Superficie Nombre de 
communes 

Commune la plus 
peuplée 

Commune la 
moins peuplée 

Type d’habitat 

298 km2 19 Auterive 10 0213 Marliac 1473 Semi rural 
  

 
3 Population DGF 2021 

33 119 habitants 
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2. Les moyens humains 

 

2.1. L’organigramme 
Le service collecte et valorisation des déchets est composé de 43 agents (40.7 ETP) dont 5 
contractuels. 
 

 

  

Responsable technique
Sébastien DIDIER

35% SCVD

Déchèteries
Fabrice BAUTHIAN

+6 agents

Quai de transfert
Michel SCAPIN

Atelier
Jérome THOMAS

70% SCVD

+1 agent

Collecte
Arnaud BOUFIL

Fabien SAUVETERRE
90% SCVD

+ 23 agents

Rensponsable gestion et prévention 
des déchets

Marie-Pierre BONABESSE

Accueil et 
secrétariatYVETTE 

QUARANTA (départ en 
septembre)
90% SCVD

Chargée de projets
Laurence PRADEL

Chargée de prévention
Lise NEMETH

Guide composteur
Jonathan PIC

Assistante de gestion
Lucie MEILHAN

Ambassadrice du tri 
(jusqu'en avril)

Sabrina PINELLI
95 % SCVD

Figure 3 : Equipe déchèteries 

Figure 2 : Équipe collecte 
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2.2. L’organisation des remplacements  
 JOURS ETP 

ORGANISATION INTERNE    

Dont agent services techniques en tournée 2 0 

Dont agents de déchèterie en tournée  0 

CONTRACTUELS EXTERIEURS  393 1.8 

SERVICE MINIMUM4 1 0 

TOTAL  396 1.8 

2.3. Prévention, hygiène et sécurité au sein du service 

2.3.1.1. L’absentéisme 

La vigilance, la sécurité et l’anticipation sont toujours les maitres-mots de la prévention en 
matière d’accidents du travail. 

En 2021 nous avons recensé :  

- 274 jours d’arrêt de travail en accidents du travail (304 en 2020) ; 
- 153 jours de maladie professionnelle 
- 809 jours d’arrêt en congés maladie ordinaire (631 en 2020) ; 
- 365 jours d’arrêt en longue maladie (42 en 2020) 
- 11 jours Congés paternité/Maternité (11 en 2020) 
- Pas d’autorisation spéciale d’absence liée au Covid (544 en 2020). 

L’ensemble des jours d’absence se porte à 1612 contre 1532 l’an dernier qui était une année 
marquée par la pandémie et le confinement prolongé. 

2.3.1.2. Formation des agents et prévention des risques 

Plusieurs types de formations ont été suivies par les agents, pour 132 jours en tout : 

- Grue (3 agents ; 12 jours) ; 
- Tracteur épareuse et engins de chantier : 3 agents et 4 jours  
- Conduite pontier, élinguer, pont roulant 3 agents 4 jours  
- FCO (12 agents et 60 jours) ; 
- Evacuation des locaux et manipulation d’extincteurs (6 agents et 6 jours) 
- Sauveteur secouriste au travail (STT) : 1 agent 1 jour 
- Maintient actualisation des compétences STT 1 agent 1 jour  
- Code + permis + fimo : 1 agent 33 jours  
- Informatique : 3 agents 11 jours  

 
4 Minimum : chef Usine au grappin - agent grappin en tournée - Resp. coll. en chef Usine 
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2.3.1.3. Vêtements de sécurité 

13 232.31 € TTC € ont été dépensés en 2021 pour l’acquisition des vêtements de travail des 
équipes de collecte et de déchèterie. Le nettoyage des vêtements, par le biais du système 
de lavage en pressing avec cartes à points, a, quant à lui, couté 1 742.98 €. Ce système 
permet d’assurer la traçabilité du lavage sur les EPI notamment. 

3. Les moyens matériels 

3.1. Les véhicules 

 

1.1.1. Les véhicules de collecte 

MODÈLE DATE DE 1ERE MISE EN SERVICE 

RENAULT 270 DXI  03/06/2014 

RENAULT 270 DXI 16 T  14/01/2013 

BENNE BI 
COMPARTIMENTEE 17/10/2011 

RENAULT PREMIUM 280 DXI  09/06/2008 

RENAULT 270 DXI 19 T 23/06/2010 

BOM 30/10/2002 

RENAULT 270 DCI 20/12/2001 

RENAULT S150  28/02/1996 

RENAULT P 260  18/12/1997 

CAMION GRUE OCCASION 25/10/2011 

CAMION GRUE FP960XS 20/05/2020 

1.1.2. Véhicule utilitaire 

MODÈLES DATE DE 1ERE MISE EN SERVICE 

FOURGONETTE RENAULT (véhicule signalisé tri) 20/01/2004 
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1.1.3. Véhicules pour les déchèteries et quai de transfert 

3.2. Les investissements 

Principaux investissements réalisés en 2021 
Montant en € 

TTC 

Colonnes enterrées et aériennes 241 199.54 

Travaux d’implantation de colonnes enterrées et aériennes 94 691.11 

Bacs, pièces détachées et petit matériel et outillage technique pour 
la collecte 53 154.83 

 

MODÈLES DATE DE 1ERE MISE EN SERVICE 

1 Tractopelle 2012 

2 Camions pour le transport des bennes de 
déchèterie 1996 et 2011 

1 Camion hayon pour le ramassage des encombrants 2002 

1 bennette pour le ramassage des encombrants 2007 

1 tasseur de bennes 02/2020  

Figures : Nouvelles implantations de colonnes aériennes et enterrées 
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4. Vision globale de l’organisation du service et 
du lien entre collecte et traitement 

Les actions réalisées par le service collecte et valorisation des déchets (SCVD) : 

- La collecte sélective en porte à porte, point de regroupement, et point d’apport 
volontaire ; 

- La collecte des ordures ménagères résiduelles en porte à porte et en point de 
regroupement ; 

- L’exploitation du quai de transfert ; 
- La collecte des encombrants en porte à porte tous les 2 à 3 mois (suspendue en 2021); 
- L’exploitation des déchèteries ; 
- Le traitement et la valorisation des différents déchets issus de la collecte et des 

déchèteries sont confiés à des prestataires via des marchés publics (incinération, 
recyclage et enfouissement). 
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5. L’organisation de la collecte en 2021 

5.1. Les ordures ménagères résiduelles (OMR) 

Nombre de communes collectées et traitées 19  

Nombre d’habitants concernés 33 1195 

Tonnes d’ordures résiduelles collectées et traitées 7 225,12 

5.2. La collecte sélective 

Nombre de communes collectées et traitées  19 

Nombre d’habitants concernés 33 1195 

Tonnes d’emballages recyclables (fibreux et non fibreux) 
collectés et traités  

1 448,2 

Tonnes de verre collectés et traités 1 152,34 

Nombre de points d’apport volontaire verre 136 pour 146 colonnes 

Nombre de points d’apport volontaire papiers/cartonnettes 163 pour 169 colonnes 

5.3. Les déchèteries 

Nombre  5 déchèteries : 

- 4 pour les particuliers à Auterive, Grépiac, 
Miremont, Cintegabelle. 

- 1 pour les professionnels à Auterive 

Nombre de communes desservies  185   

Population desservies 29 947 

Tonnages collectés  9 292.4 

  

 
5 La commune de Lagardelle sur Lèze dépend de la déchèterie de Labarthe sur Lèze 
(convention avec Muret Agglo).  
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6. La communication en 2021 

6.1. Communication de proximité  
La communication de proximité s’est réduite au fil des années. 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Ambassadeur tri 2 2 1 1 1 0 

Ambassadeur prévention 1 0 0 0 0 0 

Agent de diffusion communication 1 1 1 0 0 0 

Agent accueil 1 1 1 1 1 1/2 

Un nouveau service a vu le jour en 2021, il s’agit de l’accueil téléphonique du service au 
niveau du pôle accueil usagers. L’accueil physique est concentré au niveau du service 
collecte sur les après-midis.  

Sur les 3 trimestres de l’année 2021, à partir duquel le Pôle Accueil Usagers (PAU) a pris 
l’accueil téléphonique et la régie du service les données sont les suivantes :  

6.1.1. Appels téléphoniques 

Sujets  Nombre/an 

Déchèteries /encombrants 1 132 

Tri 17 

Compostage 169 

Facturation 8 

Collecte 1 246 

Divers  330 

TOTAL 2 902 

Environ 50 % des appels enregistrés par le PAU sont des appels concernant les déchets. 

6.1.2. Accueil physique 

1 202 usagers reçu en accueil physique au sujet des déchets. 

6.1.3. Opération cravate de bac pour les bacs non 
pucés : 

Deux opérations ont été menées en avril et en septembre par les 
ripeurs qui ont accrochés sur les bacs ne présentant pas de 
puces des cravates de porte « bac non pucés ». Ceci a permis de 
compléter le futur fichier de la teomi concernant l’identification 
des producteurs de déchets qui n’avaient pas été vus par les 
enquêteurs fin 2019 début 2020.  
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6.2. Communication institutionnelle : 
Budget communication en 2021 : 28 371 € TTC  

Un guide TEOMi Elus a été édité et distribué  

Arrêt du calendrier papier et mise en place des calendriers en ligne, réalisé en interne sans 
frais.  

Les outils de communication ont été préparés en 2021 pour permettre le déploiement dès 
2022.  Les habitants recevront :  

- Un courrier spécifique 
- Un guide TEOMi 
- Une réglette de tri 
- Une cartographie des emplacements des Points d’apport volontaire. 

 

Dans le bulletin intercommunal 1 page a été consacrée au service dans chacun des 3 
bulletins annuels.  
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Partie 2 
Les indicateurs techniques 



Page 17 sur 118 

 

Partie 2 : Les indicateurs techniques 

1. Les déchets collectés par le service 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

607kg/habitant en 2021 
Soit + 48,4 kg/hab. par rapport à 2020 

- 2.3 kg d’ordures ménagères résiduelles 
- 1 kg de recyclables non-fibreux et fibreux 

+ 2.1 kg de verre 
+ 49.4 kg d’apports en déchèteries 

 

Soit en moyenne par jour 52.4 tonnes collectées 
= 1.6 kg par habitant 

Ordures Ménagères 
Résiduelles

38%

Recyclables (fibreux 
+ non-fibreux)

8%
Verre

6%

Déchets Verts 
(déchèterie)

15%

Déchets Spéciaux 
(déchèterie)

4%

Déchets Banals 
(déchèterie)

29%

Laurence PRADEL, 
Chargée de missions 
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Cette année, alors que les tonnages d’ordures ménagères et de recyclables hors verre sont 
en baisse, on constate une très forte augmentation des tonnages en déchèteries : + 26,1%. 

Cela pourrait dénoter de nouveaux comportements depuis la crise sanitaire mondiale car 
la tendance n’est pas que locale. 

1.1. La collecte en camion : les ordures ménagères 
résiduelles (OMR) et les recyclables 

1.1.1. Les évolutions sur 3 ans des déchets collectés en camion 

                           

1.1.1.1. En tonnages 

 OMR Non-fibreux Fibreux Verre TOTAL 

2019 7 037,61 1 315,98 948,22 9 301,81 

2020 7 154,82 982,98 467,16 1 060,98 9 655,94 

2021 7 225,12 961,29 486,94 1 152,34 9 825,69 

Évolution N-1 +0,98% -2,2% +4,23% +8,6% +1,76% 

  

219,3

41,0 29,5

249,7

220,5

44,7
32,7

240,8
218,2

43,7 34,8

310,3

0,0

50,0

100,0

150,0

200,0

250,0

300,0

350,0

Ordures
Ménagères
Résiduelles

Recyclables
fibreux et non

fibreux

Verre Déchèteries

TONNAGES COLLECTÉS PAR FLUX

2019 2020 2021



Page 19 sur 118 

 

1.1.1.2. En kg/habitant 

 Population6 OMR. Fibreux + Non-fibreux Verre. TOTAL 

2019 32 093 219,29 41.01 29.55 289.84 

2020 32 452 220,47 44,68 32,69 297.85 

2021 33 119 218.16 43.72 34.79 296.67 

Évolution N-1 +2.05% -1.04% -2.05% +6.42% -0.39% 

 

1.1.1.3. Evolutions du tri 

Les matières triées ont connu une augmentation du flux fibreux et une baisse du flux non 
fibreux. Le taux de refus sur les non fibreux a augmenté cette année. 

1.1.1. La collecte des déchets en camion par flux  

1.1.1.4. Les ordures ménagères résiduelles (OMR) 

Les ordures ménagères résiduelles ne devront plus contenir de biodéchets, le tri à 
la source doit être généralisé d’ici fin 2023.  Il reste encore du chemin car les ordures 
résiduelles contiennent 23 % de matières compostables d’après les données de 

caractérisation de 2020 et que la diminution à l’habitant en 2021 n’est pas significative. 
 
 
 
  

 
6 Population DGF 2021 

Figure 5 : Le quai de transfert Figure 4 : Échantillon de la caractérisation 
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La loi du 10 février 2020, relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire (AGEC), prévoit de généraliser le tri à la source des 

biodéchets au 31 décembre 2023. Une échéance que les collectivités et les 
entreprises doivent préparer dès à présent. 

À compter du 1er janvier 2023, cette obligation s’applique aux personnes qui produisent 
ou détiennent plus de cinq tonnes de biodéchets par an (ex. : restauration collective). 

 

Deux options de tri à la source 

• La gestion de proximité consiste à traiter les biodéchets au plus près de leur lieu de 
production. Cela peut passer par le compostage individuel, chez soi, ou par un bac 
de compostage partagé, installé dans le quartier ou en pied d’immeuble. Certains 
restes alimentaires peuvent par ailleurs être donnés aux animaux domestiques, 
tandis que des végétaux peuvent être broyés et utilisés comme paillage ou comme 
structurant pour le compost. 

• La collecte séparée, par le service public de gestion des déchets. Là aussi, des 
variations sont possibles : création de points d’apport volontaire ou de tournées de 
ramassage en porte-à-porte, etc. 

Ces deux options – gestion de proximité et collecte séparée – sont le plus souvent 
complémentaires. Dans les zones urbaines très denses, on peut difficilement installer des 
composteurs partout. En pleine campagne, quand les habitations sont dispersées, la 
gestion de proximité est encouragée. Mais dans les territoires de typologie intermédiaire, 
les collectivités combinent généralement les deux. 
Le choix de la CCBA est pour le moment de développer le compostage partagé, la mise en 
place de progressive du nouveau schéma de collecte à partir de 2022 devrait booster le 
compostage individuel et susciter davantage d’enthousiasme pour le compostage partagé. 
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1.1.1.1. Les non-fibreux (couvercle jaune) 

 

961,29 tonnes de collecte sélective ont été prises en charge en 2021 

946,87 tonnes ont été triées (freinte 1,5%) 

Chaque camion transportant la collecte sélective en mélange pèse sur le pont bascule situé 
à l’entrée de notre agence (le poids brut est enregistré). 

Le véhicule est ensuite déchargé dans l’alvéole dédiée aux collectes sélectives en mélange 
puis le camion est repesé à vide afin de calculer le poids net réceptionné. Un ticket de pesée 
est systématiquement imprimé, une copie est remise au chauffeur. 

Les matériaux sont ensuite dirigés vers notre centre de tri de Lansargues : 

La nouvelle chaîne de tri de collecte sélective Delta Recyclage de Lansargues permet de 
capter l’ensemble des matériaux composant le gisement de la collectivité. Notre 
installation est autorisée sous la rubrique 2714-1 au titre ICPE. Ceci nous permet de 
réceptionner et de trier les collectes sélectives en provenance des ménages. 

Le rendement de la chaîne de tri est de 8 tonnes par heures avec 10 opérateurs de tri et 2 
conducteurs d’engins par poste. Celle-ci fonctionne à 90% du fait des arrêts mais aussi des 
opérations de nettoyage et d’entretien nécessaires au bon fonctionnement de l’outil de tri. 
Ainsi, celle-ci offre une capacité réelle de tri de 7,20 tonnes par heures. 

Le taux de refus est passé de 22 % en 2020 à 27 % (CF ANNEXE : DETAIL DES CARACTERISATIONS 

DES NON-FIBREUX P.96). Il n’y a pas eu de changement dans les consignes de tri, une raison 
pourrait-être la suppression du poste d’ambassadrice du tri à compter d’avril 2021, avec la 
disparation de la sensibilisation de l’ensemble des publics y compris les jeunes générations 
(scolaire et extrascolaires).  

Le passage d’un taux d’erreur de 22% à 27% signifie 5% supplémentaires des tonnes de tri 
qui auraient dû passer directement en incinération au lieu d’être triées en plus au tarif 
moyen de 225€ TTC/tonne. 7 % des tonnes de non fibreux cela représente 48 tonnes 
pour un coût 10847 €. 

A noter que 41.9 % du poids des recyclables collectés dans les bacs à couvercle jaune 
sont des matières fibreuses (papiers, cartonnette et carton) qu’il conviendrait de 
déposer en colonne bleue. 

Métal : 9%

Mix fibreux; 42%

Mix plastique : 
19%

briques 
alimentaire : 3%

refus : 27%

Composition de la collecte des non fibreux
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La diminution des plastiques à usage 

unique est enclenchée depuis 

quelques années. 

Progressivement chaque année de 

nouvelles lois limitent l’usage du 

plastique jusqu’en 2040 qui verra la 

fin du plastique à usage unique.  

En 2021 : cotons-tiges, assiettes et 

gobelets jetables en plastique sont 

désormais interdits à la vente. C'est 

une nouvelle étape dans la guerre 

déclarée aux produits en plastique à 

usage unique, responsables à 70 % de 

la pollution plastique des océans.  
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1.1.1.5. Les fibreux (colonnes bleues)  

1.1.1.5.1. Moyenne des caractérisations  

 

486.94 tonnes de flux Fibreux ont été prises en charge en 2021 

486.94 tonnes ont été triées et conditionnées  

Chaque camion transportant la collecte sélective en mélange pèse sur le pont bascule situé 
à l’entrée de notre agence (le poids brut est enregistré). 

Le véhicule est ensuite déchargé sur l’aire de contrôle et de stockage avant 
conditionnement du flux fibreux. Puis le camion est pesé à vide afin de calculer le poids net 
réceptionné. Un ticket de pesée est systématiquement imprimé, une copie est remise au 
chauffeur. 

Un engin de manutention pousse le produit vers le tapis d’alimentation de la chaine de tri. 
Les produits triés alimentent la presse à balles. Les balles sont stockées avant expédition 
vers les papeteries. 

Le traitement des refus 

Les refus extraits par les opérateurs de tri sont orientés vers l’alvéole dédiée aux produits 
destinés à la fabrication du CSR (Combustible Solide de Récupération), qui alimente les 
fours de la Cimenterie LAFARGE, à Martres Tolosane (31). 

L’unité de production de C.S.R nous permet d’aller plus loin dans la valorisation de vos 
déchets et de maîtriser l’empreinte carbone de notre activité, objectifs fixés par le Groupe 
PAPREC dans son engagement de Développement Durable. 

Le taux de refus sur les fibreux est très faible il est de 2.46 %. 

Total des fibreux expédiés en 2021 : 459.83 tonnes. 

Carton ondulé; 
121,98 ; 25%

Papiers 
graphiques et 

papiers cartons 
mélés; 351,42 ; 

72%

Briques 
alimentaires; 0,15 

; 0%

Refus; 13,39 ; 3%

Composition des fibreux en tonnes et % 
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 Briques 
alimentaires 

Carton 
ondulé 

Carton- 
nettes 

Papiers et 
cartons mêlés 

Papiers 
graphiques  

Refus 
Total 
général 

Février  21,19  40,57  2,14 63,90 

Mars 5,00     1,19 6,19 

Avril    90,65  1,05 91,70 

Mai     23,62 0,79 24,41 

Juin    24,08  0,95 25,03 

Juillet  23,20   25,03 1,13 49,36 

Août     24,98 1,16 26,14 

Septembre    48,36  1,20 49,56 

Octobre      0,10 0,10 

Novembre   25,48   1,16 26,64 

Décembre    48,18  1,14 49,32 

Octobre   23,52 23,96   47,48 

1.1.1.5.2. Organisation de la collecte des fibreux 

En 2021, seule la collecte des fibreux est en PAV au niveau de la régie. Avec le camion 
compacteur elle est de 2 jours et demi par semaine contre 5 jours avec le camion non 
compacteur.  

Pour le moment tant que les autres flux en PAV ne sont pas en place, l’utilisation du camion 
compacteur est possible pour le flux fibreux, ce ne sera pas le cas par la suite.  En 2022, trois 
flux (OMR, FIBREUX et NON-FIBREUX) seront collectés en PAV avec camion grue. La 
difficulté se présentera de gérer ces flux avec un camion compacteur et un camion non 
compacteur plutôt que deux camions compacteurs.  

Les fibreux sont apportés au centre de tri Paprec à Bruguière.  

 

 

Une réflexion a plus grande échelle pourrait être envisagée avec les territoires voisins que 
sont Muret Agglo qui a basculé en même temps que la CCBA sur la séparation fibreux et 
non fibreux ; le Pays sud Toulousain avec le Volvestre et Cœur de Garonne, et l’ensemble 
de l’Ariège qui a historiquement le flux papier en apport volontaire. L’harmonisation 
engagée par Citeo se dessine en deux schémas : le multi-matériaux (tout le tri en mélange) 
et Le fibreux/non fibreux. Le flux fibreux pourrait demain concerner un plus grand nombre 
de tonnages locaux.  
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1.1.1.5.3. Taux de refus 

Taux de refus reconstitué pour 2021 sur les fibreux et non fibreux est de 20.12%. Il est en 
augmentation, des opérations d’animation et de sensibilisations devraient être menées 
afin d’éviter de nouvelles hausses à venir.  

1.1.1.5.4. Les futures collecte en camion grue et bennes à ordures 
dans le cadre du nouveau schéma de collecte 

Une étude est en cours avec le bureau d’études terroirs et communauté par rapport à 
l’organisation des futures tournées. La collecte pourra s’organiser avec 15 ou 16 agents (+1 
remplaçant) au lieu de 18 (+1 remplaçant) actuellement. 

Pour les tournées en camion grue, il est prévu : 

• Planning prévisionnel avec un camion grue compacteur et un camion grue non 
compacteur : 4 agents dont 2 qui travaillent en décalé (deux huit). 

 
Camion grue 

non compacteur 
Camion grue non 

compacteur 
Camion grue 
compacteur 

Camion grue 
compacteur 

Jour 1 Fibreux 
TRI 

OMR OMR 
TRI 

Jour 2 Fibreux 
TRI TRI TRI 

TRI TRI TRI 

Jour 3 Fibreux 1 chauffeur dispo OMR OMR 

Jour 4 Fibreux 1 chauffeur dispo OMR OMR 

Jour 5 Fibreux 1 chauffeur dispo OMR OMR 

*Sans achat d’un deuxième camion grue compacteur le camion grue compacteur fonctionnera en 
2 huit et en cas d’indisponibilité de ce camion, c’est l’équivalent par semaine de 20 tournées à 
rattraper (16 tournées OMR et 4 tournées tri) avec un camion non compacteur qui ne peut effectuer 
que 6 tournées supplémentaires par semaine en fonctionnant en 2 huit. 

Sans le 2ème camion grue compacteur en cas de panne du 1er camion grue compacteur 
l’équivalent de 14 tournées (10 OMR et 4 TRI) qui ne seront pas effectuées par semaine. 
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• Planning prévisionnel avec deux camions grue compacteur : 3 agents dont 1 qui 
travaille en décalé (en deux huit). 

 
Camion grue 
compacteur 2 

Camion grue 
compacteur 1 

Camion grue 
compacteur 1 

Jour 1 
TRI 

OMR OMR 
TRI 

Jour 2 1 chauffeur dispo 
TRI TRI 

TRI TRI 

Jour 3 
 

OMR OMR 
Fibreux 

Jour 4 Fibreux OMR OMR 

Jour 5 Fibreux OMR OMR 

• Planning prévisionnel pour les tournées en bennes traditionnelles :  

 
BOM1 

(3 agents) 
BOM 2 

 (3 agents) 
BOM 3 

 (3 agents) 
BOM4 

 (3 agents) 

Jour 1 OMR OMR OMR OMR 

Jour 2 
TRI TRI TRI TRI 

TRI TRI TRI TRI 

Jour 3 
TRI 

OMR OMR OMR 
 

Jour 4 OMR OMR OMR Encombrants 

Jour 5 
3 agents 

dispo OMR OMR OMR 

CF ANNEXE : LISTE DES PAV FIBREUX ET VERRE PAR COMMUNE P. 109 
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1.1.1.6. Le verre 

1.1.1.6.1. Évolution des tonnages collectés 

Année Tonnages 

2019 948,22 

2020 1 060,98 

2021 1 152,34 

1.1.1.6.2. Production 2021 par commune 

 

Commune Kg 

AURAGNE 16 347 

AURIBAIL 12 849 

AUTERIVE 329 091 

BEAUMONT-SUR-LÈZE 63 833 

CAUJAC 29 707 

CINTEGABELLE 92 837 

ESPERCE 8 437 

GAILLAC-TOULZA 41 542 

GRAZAC 23 542 

GRÉPIAC 36 985 

LABRUYÈRE-DORSA 11 814 

LAGARDELLE-SUR-LÈZE 119 088 

LAGRÂCE-DIEU 24 852 

MARLIAC 5 453 

MAURESSAC 22 264 

MIREMONT 75 633 

PUYDANIEL 15 862 

VENERQUE 109 474 

VERNET 112 819 
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1.1.1.6.3. Évolution du ratio kg par habitant 

 

En 2021, la performance moyenne du verre a connu une progression sur tout le territoire 
avec + 8 ,6%. 

Près de la moitié des communes ont vu leurs performances par habitant baisser 
sensiblement tandis que Mauressac, Venerque et Auribail ont connu des progressions très 
importantes avec respectivement + 36.5%, + 45.2 et + 50.8% ! 

On remarque toujours de fortes disparités sur le territoire : on note un écart de 32.20 kg par 
habitant entre les communes de Miremont ou Puydaniel et la commune d’Auribail, soit 
plus du double.  

CF ANNEXE : PRODUCTION EN VERRE 2021 PAR PAV P.103 

CF ANNEXE : LISTE DES PAV FIBREUX ET VERRE PAR COMMUNE P. 109 

  

Kg/ hab. 2020 2021 Evolution %

AURAGNE 39,08 37,65 -4%

AURIBAIL 40,58 61,19 60%

AUTERIVE 31,52 32,84 4%

BEAUMONT-SUR-LÈZE 41,41 39,67 -5%

CAUJAC 35,63 33,83 -5%

CINTEGABELLE 28,72 30,61 5%

ESPERCE 24,11 29,31 15%

GAILLAC-TOULZA 29,15 31,15 6%

GRAZAC 37,41 36,02 -4%

GRÉPIAC 39,57 35,7 -11%

LABRUYÈRE-DORSA 40,33 39,5 -2%

LAGARDELLE-SUR-LÈZE 35,00 37,54 7%

LAGRÂCE-DIEU 36,81 43,44 19%

MARLIAC 35,14 37,07 6%

MAURESSAC 30,58 41,73 32%

MIREMONT 31,83 28,99 -8%

PUYDANIEL 29,03 28,99 0%

VENERQUE 28,16 40,22 35%

VERNET 39,25 37,2 -6%

Ratio moyen 34,38 36,98 8%
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1.1.4. Les performances sur les recyclables  

 

 

Sur l’année sur une population de 33 119 habitants les performances sont les suivantes : 

- Fibreux et ELA dans les fibreux : 336.78 t ; 
- Fibreux et ELA dans les non fibreux : 396.88 t ; 
- Acier :62.01 t ; 
- Alu :10.01 t ; 
- Plastique : 173.01 t. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seule une évolution sur le verre et l’aluminium est à noter.  

  
Performances (en kg/hab/an) 

2019 2020 2021 

Acier 1.57 1,98 1.87 

Aluminium 0.53 0,23 0.30 

EMR (5.02) + ELA (5.03) 
+ Journaux, revues, magazines 

27.54 27,69 
22.15 

Flacons plastiques + FILM 3.41 5,56 5.22 

Verre en apport volontaire 29.54 33.43 34.79 

TOTAL performance 62.59 68,89 64.33 

Figure 6 : Fosse pour les recyclables du quai de transfert 
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1.2. Les dépôts sauvages  
Une enquête auprès des communes a été menée en 2021. Les résultats sont présentés en 
annexe.  

En résumé les dépôts sauvages se trouvent majoritairement au niveau des points de 
regroupement pour bacs collectifs (ceux-ci disparaitront avec la mise en place de la Teomi), 
au niveau des points d’apport volontaires (ceux-ci vont se développer). En moindre 
quantité dans les bois, forêts, champs et au carrefour de certaines routes.  

Ces dépôts sauvages concernent en premier lieu du tout venant de particuliers et 
professionnels, de cartons et déchets verts. 

Ils sont issus majoritairement des particuliers. 

La gestion de ces dépôts sauvages par les mairies emploi majoritairement 2 agents pour 
moins d’une ½ journée par semaine avec un véhicule ordinaire.  

La remontée d’informations sur ces dépôts sauvages pourrait se faire en temps réel à l’aide 
d’un smartphone et par prise de photo et envoie de renseignements.   

L’évolution des dépôts sauvages est un point important à suivre dans le cadre du 
déploiement de la Teomi.  

  



Page 31 sur 118 

 

1.3. La collecte des particuliers et des 
communes en déchèteries 

Dans cette partie sont comptabilisés les déchets des particuliers et des 
communes collectés en déchèteries (y compris celle des 
professionnelle). Les déchets des professionnels collectés en déchèterie 
professionnelle sont présentés à la page 41. 

Ici la population à prendre en compte est de 29 947 habitants car les habitants de 
Lagardelle-sur-Lèze sont rattachés à la déchèterie de Labarthe-sur-Lèze (convention avec 
le Muretain Agglo). 

1.3.1. Répartition par type de producteurs en 2021 

 

1.3.2. Répartition par type de déchets en 2021 (en %) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3.3. Évolution des tonnages des déchèteries collectés de 2019 à 2021 

 

 

Types de déchets 2019 2020 
 

2021 kg/hab. 2021 

Déchets verts 2172,04 2105,36 2 977,06 99,41 

82%

18%

Particuliers Communes

DV ; 2 977,06 ; 32%

CARTONS ; 233,99 ; 
3%

fer + batterie ; 
379,81 ; 4%

Bois ; 692,74 ; 8%TT-VENANT ; 
2 074,19 ; 22%

GRAVATS ; 2 145,86 ; 
23%

DEA ; 413,64 ; 4%

DEEE ; …
DMS/DDS ; 66,54 ; 

1%

PNEUS ; 21,70 ; 0% Total autres ; 23,22 ; 
0%
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Bois (A et B) 636,79 635,06 692,74 23,13 
Ferraille et batteries 369,63 365,75 379,81 12,68 
Gravats 1651,93 1805,93 2 145,86 71,66 
Tout-venant 1674,25 1645,20 2 074,19 69,26 
Carton 154,93 173,07 233,99 7,81 
DEEE 237,70 239,10 263,63 8,80 
DEA 292,78 273,86 413,64 13,81 
Déchets Ménagers Spéciaux (DMS) 48,16 59,67 66,54 2,22 
Pneus 16,50 19,29 21,70 0,72 
Huile de Vidange 15,03 12,87 15,30 0,51 
Divers / 29,33 7,92 0,00 
 Total 7 269,74 7 364,49 9 292,38 310,29 

Cette année les apports en déchèterie ont très fortement augmenté : + 1 928 tonnes 
par rapport à l’an dernier (+26,2%). 

Le tonnage à l’habitant est passé de 250.9 kg en 2020 à 310.3 kg en 2021, soit une 
augmentation significative de plus de 23%.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Globalement, tous les flux ont vu leurs tonnages augmenter significativement. Parmi les 
augmentations les plus importantes on note : 

• Déchets Vert : + 40% 
• Gravats : + 13% 
• Tout-venant : + 17.5% 
• Cartons : + 27.2% 
• DEA (mobilier) : + 51% 

0,0

500,0

1000,0

1500,0

2000,0

2500,0

3000,0

3500,0

Évolutions des tonnages collectés en déchèteries de 
2019 à 2021
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1.3.4. La collecte des DASRI 

Depuis octobre 2013, la collectivité a conventionné 
avec l’éco-organisme DASTRI afin d’assurer la 
collecte et le traitement des Déchets de Soins à 
Risques Infectieux (DASRI). On note une baisse 
constante des collectes de DASRI, en partie dû au 
fait que les pharmacies sont de plus en plus 
nombreuses à récupérer ce type de déchets. 

 

 

 

 

1.3.5. La collecte des lampes 
usagées 

 

 

 

Les tubes et lampes collectés ont été recyclés à plus de 93% de leur poids dans la fabrication 
de produits neufs (nouveaux tubes fluos, laine de verre, vélo…). 

1.3.6. La collecte des piles 

 

 

 

Tous ces volumes ont été recyclés et ont notamment permis de récupérer une grande 
quantité d’acier, de zinc, de nickel, de cobalt, de plomb qui vont être réutilisés dans 
l’industrie pour fabriquer de nouveaux produits (couverts, gouttières, batteries etc). 
L’opération récupération de piles dans les écoles n’a pas eu lieu cette année ce qui explique 
la baisse.  

  

Kg en 
2019 

Kg en 
2020 

Kg en 
2021 

29 22 6 

Kg en 2019 Kg en 2020 Kg en 2021 

641 619 438 

Kg en 2019 Kg en 2020 Kg en 2021 

950 2318 1598 

Figure 7 : Local de stockage des DASRI 
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1.3.7. La collecte des déchets d’équipements et d’ameublement (DEA) 

En 2014, la collectivité a signé une convention avec 
l’éco-organisme Eco-Mobilier pour la collecte des 
meubles. Au-delà de ces aides directes perçues par la 
collectivité, la contractualisation avec Eco-Mobilier 
permets de réaliser une économie indirecte 
correspondant aux dépenses de collecte, de transport 
et de traitement que la collectivité aurait dû supporter 
si les meubles n’avaient pas fait l’objet d’une collecte 
séparative. 

En 2021, 413.64 tonnes de DEA ont été collectées, soit 
une augmentation de plus de 50% par rapport à 2020.  

Le doublement des tonnages collectés est en majorité 
dû à l’installation d’une benne de DEA à la déchèterie 
de Cintegabelle. 

  

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjAz6e7hMTaAhVFNxQKHXdZAJMQjRx6BAgAEAU&url=https://www.eco-mobilier.fr/centre-de-ressources/outils-de-communication&psig=AOvVaw1DwSyozD42-ayEg6bLyvMj&ust=1524148138006334
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1.3.8. La collecte des déchets d’équipement électriques et 
électroniques (DEEE)  

Depuis le 16 décembre 2008, la collectivité a mis en place la collecte 
des DEEE sur l’ensemble de ses déchèteries. 

Cette collecte vient en complément des circuits de récupération 
imposés aux distributeurs et fabricants de DEEE par le décret du 20 
juillet 2005, lui-même résultant de la directive européenne du 27 
janvier 2003. 

Eco-Systèmes, Eco-organisme agréé par les pouvoirs publics, travaille 
avec un réseau de partenaires de collecte et un réseau de prestataires de logistique et de 
traitement des DEEE. Eco-Systèmes est une entreprise à but non lucratif créée par 35 
producteurs et distributeurs d’appareils électriques et électroniques. 

En 2021, ce sont 65 900 appareils électriques et électroniques qui ont été collectés et 
recyclés dans l’ensemble des déchèteries de la CCBA. 

1.3.8.1. Tonnages de DEEE collectés depuis 2019 

 2019 2020 2021 

GEM Hors Froid (machine à laver, sèche-linge) 87,9 84 95,2 

GEM Froid (réfrigérateur, congélateur…) 44,1 42,2 43 

Ecrans (TV, Ordinateurs…) 23,5 20,4 22,1 

Petit Matériel Ménager (radio, téléphones portables…) 82,2 92,5 103,4 

TOTAL 237,7 239,1 263,7 

 

 

 

 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwixju76hcTaAhWEOhQKHfqaANwQjRx6BAgAEAU&url=http://www.tinkuy.fr/service/decouvrez-les-solutions-de-recyclage-a-cote-de-chez-vous-pour-tous-vos-appareils-electriques-et-electroniques&psig=AOvVaw2GgNSkcwQgzK7AEtyqRl7e&ust=1524148546353816
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1.3.8.2. Quantités de DEEE traitées en tonnes  

 2019 2020 2021 

Poids de matières recyclées 178 178 198 

Poids de matières valorisées énergétiquement 24 25 34 

Quantité totale valorisée 202 209 232 

Poids de matières éliminées en installations spécialisées 36 36 33 

1.3.8.3. Composition des matières obtenues suite au démantèlement 
des DEEE (en tonnes) 

 2019 2020 2021 

Ferraille 117 117 129 

Métaux non ferreux (Aluminium, cuivre…) 21 21 26 

Plastiques recyclés 42 42 47 

Autres matières (verre, ciments, tubes cathodiques, 
autres composants dangereux, …) 58 59 63 

1.3.8.4. Impact écologique relatif à la collecte et au traitement 
des DEEE 

Le recyclage des 263 tonnes de DEEE collectées dans les déchèteries de la CCBA en 2021 
a permis d’éviter : 

➢ l’émission de 215 tonnes de CO2 soit l’équivalent de 1 939 206 kilomètres parcourus 
en voiture (équivalent à  1937 trajets Lille/Marseille). 

➢ la production de  l’équivalent de 509 tonnes de CO2 grâce à la dépollution des 
réfrigérateurs, congélateurs et autres climatiseurs. En effet, ces équipements 
contiennent des gaz très polluants : les capter permet de minimiser l’impact sur le 
réchauffement climatique. 

➢ l’émission de molécules responsables des pics de pollution à l’ozone équivalentes à 
celles rejetées par 1771 voitures pendant un an. 

➢ l’émission de molécules qui auraient générés l’équivalent d’un an de pluie acide sur 
une surface de 267 309 m2. 

Par ailleurs, le recyclage a permis d’éliminer l’équivalent de 87 kg de gaz responsables de 
la destruction de la couche d’ozone. 
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Partie 3 
Les prestations aux professionnels 
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Partie 3 : Les prestations aux professionnels 

1. La redevance spéciale (RS) 

1.1. Les missions du service dans le cadre de la RS 
Pour les producteurs de déchets non ménagers (entreprises ou administrations), la 
redevance spéciale correspond à une rémunération du service public rendu par la 
collectivité (collecte et traitement). La RS est destinée à couvrir les charges supportées par 
la collectivité pour la gestion (collecte et traitement principalement) de ces déchets. 

• Gestion administrative et suivi technique des établissements assujettis à la 
Redevance Spéciale (RS) : sont concernés tous les établissements producteurs de 
déchets dont le volume collecté est supérieur ou égal à 600 litres d’ordures 
ménagères résiduelles ou assimilées par semaine, 

• Gestion administrative et suivi technique de certains établissements non assujettis 
à la RS, 

• Contrôle et prospection des « redevables ». 

1.2. Le suivi des professionnels 
Points de collectes des non-
ménages en 2021

Total points de collecte 
des non-ménages dont en RS

Professionnels 675 91
Administrations 123 5
Associations 20 4
Total 818 100

 

Pour rappel, la convention de RS de la CCBA s’applique aux professionnels ayant une 
production supérieure à 600 litres de déchets par semaine en moyenne. Cette pression 
financière contribue à stabiliser voire diminuer la production des déchets des 
professionnels. L’autre effet positif de la redevance spéciale concerne les professionnels en 
dessous du seuil de 600L litres de déchets par semaine, qui modèrent leur production afin 
d’éviter d’être facturé à la levée. 
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1.3. Les non-ménages en Redevance Spéciale 

1.3.1. L’évolution de l’effectif 

 

En 2021, le nombre de redevables augmente, avec 100 contre 87 en 2020. Sur 1 4017 
établissements, les non-ménages assujettis à la redevance représentent 7% des 
établissements. 

1.3.2. Production moyenne de déchets en litres par redevables 

 

 

 
7 Source INSEE 2017 

19 19

79
84

89 93
87

100   

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

279 805   
273 275   

99 835   

78655

85 323 63 098 69 780 68 987

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

OMR

26 098   
24 854   

8 326   7 408   

10 982

4 749   

10 383
15 202

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

TRI
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1.3.3. Estimation part de la RS dans les tonnages globaux 

Les non-ménages en RS représentent 0.7% des usagers (146728) alors que leur production 
de déchets en tonnes (836 T pour les OMR et 76 T pour le TRI) représente : 

• 12% des OMR 
• 8% du TRI 

1.3.4. Les tarifs de la RS 

Évolution des tarifs d’un bac 660 litres  

Bac 660 litres 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
OMR 18,90 €    18,90 €    19,90 €    19,65 €    21,60 €    21,17 €     22,64 €   
TRI 16,20 €    17,11 €      15,50 €    15,61 €     13,20 €    12,15 €     12,98 €    

 

Tarifs 2021  

BAC
(en litres)

OMR
660 l.

OMR
340 l.

OMR
240 l

OMR
120 l.

TRI
660 l.

TRI
340 l.

TRI
240 l.

TRI
120 l.

Tarifs 2021 22,64 €   11,66 €  8,23 €   4,11 €  12,98 €   6,68 €  4,72 €  2,36 €    

1.3.5. Recettes 

Au titre de la redevance spéciale, la collectivité a enregistré une recette de 231 140,90 € en 
2021. Soit 6% des contributions des usagers (TEOM + RS + facture déchèterie 
professionnelle). 

 
  

 
8 Sources INSEE : 1401 établissements + 13271 résidences principales en 2017 

€3 773 243,02 
93%

€231 140,90 
6%

€61 793,20 
1%

Contributions des usagers

TEOM Redevance spéciale Redevance déchèterie professionnelle
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2. La déchèterie des professionnels 
 

En août 2016, l’ancien syndicat en charge de la collecte et du traitement puis la CCBA ont 
repris successivement l’exploitation de la plateforme professionnelle autrefois gérée par la 
commune d’Auterive. 

Cette structure accueille les non-ménages tels que les entreprises, les administrations et 
les associations. Au cours de l’année 2021, 186 producteurs ont utilisé la déchèterie des 
professionnels, 37 ménages et 149 non-ménages. 

Les non-ménages représentent 4660 passages sur l’année 2021, soit en moyenne 31 
passages par non-ménage, en 2021. 

De manière limitée, cette déchèterie accueille les particuliers ne pouvant accéder aux 
déchèteries des particuliers à cause de leurs véhicules hors gabarits (limite de hauteur). 

Les ménages qui fréquentent la déchèterie représentent 88 passages soit en moyenne 2 
passages par ménage, en 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Statut des utilisateurs Nombre % 

Professionnels 131 70% 

Administrations 16 9% 

Associations 2 1% 

Particuliers 37 20% 

Total 186 100% 

Figure 8 : Pont bascule de la déchèterie des professionnels 
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Seules les données des professionnels (131), des administrations (2) hors communes et 
CCBA et les associations (2) sont abordées dans cette partie. Les données des collectivités 
sont présentées en partie 4 et leurs dépôts ainsi que ceux des particuliers (hors gabarits) 
sont intégrés dans les tonnages des particuliers et collectivités collectés déchèteries en 
déchèterie (p.37). 

2.1. Répartition des productions des non-ménages (hors 
communes et CCBA) 

2.1.1. Par provenance 

 

2.1.2. Par type de déchets 

Flux TONNES 
Bois non traité 33,08 
Déchets verts 74,10 
Cartons 56,16 
Ferraille 39,01 
Gravats 276,41 
Tout venant DIB 228,65 
Total 707,41 
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2.2. Les données comptables 
Seuls les non-ménages (professionnels, administrations, associations) hors communes et 
CCBA sont facturées. Les factures sont trimestrielles et composées d’un abonnement et 
des dépôts effectués lors de la période. Une grille tarifs est établie avec un prix à la tonne 
pour chaque type de déchets non-ménagers collectés en déchèterie professionnelle. 

CF. ANNEXE : TARIFS DECHETERIE PROFESSIONNELLE P. 115 

2.2.1. Compte de résultat 2021 sur la partie consacrée aux 
professionnels 

PRODUITS  CHARGES 

ABONNEMENTS  12 960,009  PERSONNEL 18 257,09 

ENCAISSEMENTS 50 855,9810  MARCHES 57 388,10 

REVENTE 
MATERIAUX   

5 072,92  AMORT 4 620,72  

   FRAIS DIVERS 798,33  

RESULTAT (perte) 12 175,34     

TOTAL   81 064,24    81 064,24 

Sur l’année 2021, comme sur les années précédentes, le résultat est toujours en perte, il 
affiche un déficit d’un peu plus de 12 000 €.  

 
9 Ne sont pas pris en compte les abonnements des associations (120€) et des 
administrations (150€) 
10 Ne sont pas pris en compte les encaissements des associations (204,40€) et des 
administrations (474,40€) 

Figure 9 : Haut de quai de la déchèterie des professionnels 
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Partie 4 
Les prestations aux collectivités 
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Partie 4 : Les prestations aux collectivités 

1. Les données des communes et leurs annexes 

1.1. Les OMA en litres 

Collectivités OMR TRI Total 
général 

CCBA 163 100  46 480  209 580  

AURAGNE 21 180  8 160  29 340  

AURIBAIL 45 300  6 080  51 380  
AUTERIVE 589 740  144 920  734 660  
BEAUMONT SUR LEZE 71 440  6 260  77 700  
CINTEGABELLE 123 700  71 400  195 100  
GAILLAC TOULZA 51 940  4 420  56 360  
LABRUYERE DORSA 6 600   6 600  
LAGARDELLE SUR LEZE 156 940  35 160  192 100  
MARLIAC 1 000   1 000  
MAURESSAC 87 120  13 540  100 660  
MIREMONT 102 260  26 740  129 000  
PUYDANIEL 51 840  3 020  54 860  
VENERQUE 78 800  113 480  192 280  
VERNET 519 800  21 600  541 400  
ESPERCE 16 500  18 540  35 040  
CAUJAC 41 100  15 300  56 400  
GRAZAC 79 860  7 820  87 680  
LAGRACE DIEU 35 820  1 960  37 780  
GREPIAC 680   680  
Total général 2 244 720  544 880  2 789 600  

CF ANNEXE : DETAIL DES PRODUCTIONS D’OMA DES COMMUNES ET DE LA CCBA P. 100 

ÉTIQUETTES DE LIGNES OM RE TOTAL 
GENERAL 

CCBA                          163 100     46 
480  

      209 
580  

AURAGNE                            21 180       8 
160  

        29 
340  

AURIBAIL                            45 300       6 
080  

        51 380  

AUTERIVE                          589 740   144 
920  

      734 
660  

BEAUMONT SUR LEZE                            71 440       6 
260  

        77 
700  
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CINTEGABELLE                          123 700     71 
400  

      195 100  

GAILLAC TOULZA                            51 940       4 
420  

        56 
360  

LABRUYERE DORSA                              6 600  
 

          6 
600  

LAGARDELLE SUR 
LEZE 

                         156 940     35 
160  

      192 100  

MARLIAC                              1 000  
 

          1 000  

MAURESSAC                            87 120     13 
540  

      100 
660  

MIREMONT                          102 260     26 
740  

      129 
000  

PUYDANIEL                            51 840       3 
020  

        54 
860  

VENERQUE                            78 800   113 
480  

      192 
280  

VERNET                          519 800     21 
600  

      541 
400  

ESPERCE                            16 500     18 
540  

        35 
040  

CAUJAC                            41 100     15 
300  

        56 
400  

GRAZAC                            79 860       7 
820  

        87 
680  

LAGRACE DIEU                            35 820       1 960          37 
780  

GREPIAC                                 680  
 

             680  

TOTAL GENERAL                       2 244 720   544 
880  

   2 789 
600  
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1.2. Les déchets des collectivités en déchèterie 
Les 14 collectivités qui fréquentent la déchèterie des professionnels effectuent 2 560 
passages, soit 183 passages en moyenne par collectivité, en 2021. 

Tableau par flux en kilogrammes, pourcentage et kg/hab. des apports des communes et 
de la CCBA 

Collectivités kg % kg/hab. 

AUTERIVE 755 041  45,68% 75 

BEAUMONT SUR LEZE  71 056  4,30% 44 

CAUJAC  63 012  3,81% 72 

CCBA  63 055  3,82% 2 

CINTEGABELLE  211 562  12,80% 70 

GRAZAC  2 280  0,14% 4 

GREPIAC  2 200  0,13% 2 

LAGARDELLE SUR LEZE  68 904  4,17% 22 

LAGRACE DIEU  34 736  2,10% 61 

MAURESSAC  11 719  0,71% 22 

MIREMONT 35 450  2,14% 14 

PUYDANIEL  865  0,05% 2 

VENERQUE  123 909  7,50% 46 

VERNET  208 927  12,64% 69 

Total général 1 652 718  100% 54 

 -
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Partie 5 
La prévention des déchets 
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Partie 5 : La prévention des 

déchets 
La prévention permet de réduire l’impact environnemental de la 
production et de la gestion des déchets. Les déchets évités représentent également une 
économie pour la collectivité et, au final, pour le consommateur-contribuable qui en assure 
le financement. 

Il est donc essentiel de présenter les actions de prévention dans ce rapport annuel, leur 
raison d’être et leurs effets. Les collectivités ont désormais l’obligation d’être couvertes par 
des Programmes Locaux de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) : ce 
rapport est également l’occasion d’en présenter les résultats sur le territoire et de mobiliser 
les citoyens sur ce thème. 

 

Le programme de prévention fait référence à la population SINOE 
(population donnée par l’ADEME) en 2021 : 33 943 habitants. Cet 

indicateur est légèrement différent de population de référence utilisée 
dans la 1ère partie du rapport d’activités (population DGF 2021 : 33 119). 

Ceci explique les écarts de ratio en kilos/an/hab. 
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1. Le Plan Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés 

1.1. Le contexte  
La loi prévoit que les collectivités territoriales responsables de la collecte ou du traitement 
des déchets ménagers et assimilés doivent définir un programme local de prévention 
indiquant les objectifs de réduction des quantités de déchets et les mesures mises en place 
pour les atteindre. Le programme doit faire l’objet d’un bilan annuel afin d’évaluer son 
impact sur l’évolution des quantités de déchets collectés et traités. 

Le conseil communautaire du 04 avril 2017, a approuvé la mise en place d’un programme 
de prévention des déchets pour la période 2017-2023. 

1.2. Les objectifs  
Le service gestion et prévention des déchets de la Communauté de Communes Bassin 
Auterivain ambitionnait de suivre les objectifs de la Loi de Transition énergétique pour la 
croissance verte. Celle-ci fixait l’objectif de réduire de 10% la production de déchets 
ménagers et assimilés (DMA) par habitant entre 2010 et 2020. Pour le territoire de la CCBA 
la réduction des DMA a été de 6%. 

Désormais le nouvel objectif national de prévention des déchets est de réduire de 15 % les 
quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant en 2030 par rapport à 
2010. Pour le territoire de la CCBA, il s’agira d’atteindre 494 kg/hab. en 2030 soit 87 kg/hab. 
en moins par rapport à 2010 (586 kg/hab. en 2021). 

1.3.Les actions emblématiques et historiques 
L’une des principales actions de ce programme est la promotion du compostage sous 
toutes ses formes. C’est pour cette raison et cela même avant d’être en programme de 
prévention, que depuis 2005, la collectivité encourage la pratique du compostage en 
commercialisant des composteurs à tarif préférentiel. Des actions emblématiques comme 
la lutte contre le gaspillage, la distribution d’autocollant STOP PUB pour les boites aux 
lettres et la promotion du réemploi sont également déployées sur le territoire. 

1.4. Le PLPDMA, des enjeux environnementaux et 
économiques 

Après une augmentation de 17 kilos des DMA l’année précédente (2020 par rapport à 2019), 
en 2021 la collectivité a enregistré une forte augmentation de 10% des DMA (Déchets 
Ménagers Assimilés) par habitant par rapport à 2020 soit 52 kilos de plus. Cette 
augmentation est principalement due à une hausse des tonnages en déchèteries. Le 
contexte particulier lié à la pandémie a probablement eu un impact sur la production de 
déchets sur notre territoire à cause de l’augmentation de la consommation dans les foyers, 
de l’utilisation de matériels sanitaires à usage unique, augmentation des travaux dans les 
logements et jardins. 

Cependant, l’évolution de la TEOM vers une TEOM incitative devrait modérer les effets de 
la pandémie sur notre production d’ordure ménagères résiduelles, mais n’aura peu 
d’incidence sur les tonnages des déchèteries. 
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Cette augmentation est tellement importante qu’elle inverse même la tendance des 11 
années précédentes qui était à la baisse de – 6% entre 2010 et 2020. Elle est désormais en 
augmentation de +3% soit + 18 kg/hab entre 2010 et 2021. 

Cependant la réduction des ordures ménagères résiduelles (OMR) semble s’installer. On 
peut estimer à 275 332,35 € les coûts de collecte et traitement des OMR évités en 2021, dans 
l’hypothèse où la production de déchets serait restée au même niveau que 2010 (année de 
référence du programme de prévention). 

Ces évolutions de production de déchets ont des retombées à la fois environnementales 
mais aussi économiques. En effet, tout au long de ce rapport nous tenterons d’établir des 
parallèles entre les bénéfices environnementaux et économiques. Nous introduirons la 
notion d’externalité positive. 

 

 

 

 

 

 

  

Définition : qu’est-ce qu’une externalité en économie ? 

La notion d’externalité permet de mieux appréhender le développement durable et 
de comprendre la nécessité d’inventer des modèles économiques plus vertueux pour 

les entreprises. 

En économie, on parle d’externalité ou d’effet externe lorsque la production ou la 
consommation d’un agent économique – une entreprise ou un individu – génère un 
impact positif ou négatif sur le bien-être d’autres agents économiques sans qu’il y ait 

une transaction ou une contrepartie financière. 

Selon les effets secondaires impactant les agents, les externalités sont considérées 
comme positives ou négatives. 
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2. Les indicateurs de réduction des déchets 

 
Figure 10 : Classification des déchets municipaux - source ADEME 

2.1. Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) par rapport à 
2016 
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2.1.1. Les Ordures Ménagères et Assimilées (OMA) par rapport à 2010 

OMA = OMR + NON-FIBREUX + VERRE + FIBREUX 

+ + +  
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2.1.1.1. Les ordures ménagères résiduelles (OMR) par rapport à 2010 
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2.1.1.2. Les collectes sélectives 

+ +  

L’arrivée des nouvelles consignes de tri (extension des consignes à tous les plastiques et 
séparation des papiers et cartonnettes fin 2019) accompagnée d’une campagne de 
communication massive dans les foyers a permis d’augmenter de 16 kg par habitant en 
2021 par rapport à 2010. 
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2.1.1.2.1. Les emballages en plastique, métal et briques 
alimentaires (non-fibreux) – Nouvelles consignes ! par 
rapport à 2010 

 

 

Avec les changements de consignes de tri (extension à tous les plastiques et séparation 
des fibreux) depuis octobre 2019, la comparaison entre 2016 et 2020 est biaisée. Cependant, 
en regroupant les fibreux (13.4 kg) et non-fibreux (35.2 kg) de 2021 soit près de 49 
kg/habitant, l’augmentation en 11 ans est de 9 kg. 
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2.1.1.2.2. Les emballages en verre par rapport à 2010 

 

 

 

2.1.1.2.3. Les emballages en cartonnette et les papiers (fibreux) 

2.1.1.2.4.  
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2.1.2. Les dépôts en déchèterie 2016 à 2021 
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2.2. Bilan 
Le programme de réduction des DMA s’étale de 2017 à 2023  

L’évolution des DMA entre 2010 (année de référence) et 2021 est en 
augmentation de 18 kg/habitant. Cette hausse est dû à 
l’augmentation des déchets de déchèterie (+38.28 kg/hab) et à la 
diminution des ordures ménagères (-20.66 kg/hab.). 

Kilo/ hab 2021 2020 2010

OMR 213 217 -4 -2% 249 -36 -15%
VERRE 34 32 2 5% 27 7 25%
FIBREUX + NON 
FIBREUX

49 41 7 18% 40 9 23%

OMA 295 290 5 2% 316 -21 -7%
DECHETERIE 304 257 47 18% 265 38 14%
TOTAL DMA 599 547 52 9% 581 18 3%

Evolution par
rapport à 2020

Evolution par
rapport à 2010
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3. Les actions de réduction des déchets 
Les actions sont déclinées selon le type de déchets cible. 

2020, année particulièrement perturbée, n’a pas permis de mettre en place les actions 
habituelles. Le contexte sanitaire a mis entre parenthèse des actions comme les espaces 
de gratuité, les animations durant la Semaine Européenne de Réduction des Déchets et 
les inaugurations des sites de compostage partagé. 

Ci-dessous le classement des 15 actions de prévention des déchets. Les chiffres 
représentent le potentiel d’évitement de déchets exprimés en kg par an et par habitant 
selon une étude de l’ADEME. 

3.1. Les actions pour réduire les Ordures Ménagères 
Résiduelles (OMR) 

3.1.1. Le compostage sous toutes ses formes 

Le compostage est devenu une habitude courante pour de très nombreuses personnes. 
Elle consiste à transformer les déchets en humus, ce qui permet de produire un fertilisant. 
Auparavant réservé aux personnes disposant d’un jardin, le compostage peut être pratiqué 
partout, même en immeuble, de façon individuelle ou être organisé collectivement. 

L’article 22 de la directive Européenne du 30 mai 2018, fixe l’échéance du 31 décembre 2023 
afin que tous les habitants puissent séparer ses biodéchets (déchets organiques) des 
ordures ménagères. 

Afin de répondre à cette obligation, le service gestion et prévention des déchets 
accompagne et fourni l’équipement aux usagers, collectivités, entreprises, et aux 
copropriétés pour la mise en place d’aire de compostage partagé ou tout simplement pour 
acquérir un composteur ou lombricomposteur individuel. 
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3.1.1.1. Le compostage individuel 

Depuis 2005, la collectivité fait la promotion du compostage domestique en proposant aux 
habitants des composteurs à des prix réduits. 

La fourniture en composteur par la collectivité fait l’objet d’un marché public. Le coût 
d’achat des composteurs est pris en charge à 50% par la collectivité et les 50% restant par 
l’usager lors de son achat. 

3 tailles de composteur sont proposées : 

• 300 litres à 12€, 
• 445 litres à 18€, 
• 800 litres à 30€. 

Nous estimons à 98% les achats de 1er équipement (2% en renouvellement), soit 3 927 foyers 
sont équipés d’un composteur en 2021. 

Le taux d’équipement des habitations principales (hors appartement) est de 35%. 

Ces foyers contribuent à une réduction des OMR estimées à 660 tonnes11, cela représente 
une externalité positive de 148 079,06 € du coût des OMR seulement pour 2021. 

 

3.1.1.1.1. Evolution des ventes 

D’après l’histogramme des ventes, ci-après, quatre tendances se dessinent. 

Dans un 1er temps, de 2005 à 2009, le démarrage est important, avec des ventes comprises 
entre 200 et 500. Malheureusement, victime de son succès les ventes baissent en 2007 
pour cause de rupture de stock. 

Puis, on assiste à une baisse entre 2009 à 2013, les ventes s’essoufflent. 

De 2013 à 2019 les ventes augmentent. Il s’agit probablement des effets de la mise en place 
du 1er plan local de prévention des déchets en 2012. 

 
11 3927x2.4x0.07 qui correspond à 0.07 tonne/an/habitant sachant qu’un foyer est composé 
de 2.4 personnes en moyennes 
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Cependant, cette troisième phase à la hausse, notamment en 2017 et 2019, est en partie 
due aux promotions spécifiques : 

- 2017 la possibilité aux usagers de retirer leur composteur en déchèteries à l’aide d’un 
bon de commande 

- 2017 l’opération foyers témoins  
- 2018 l’offre promotionnelle durant la SERD  
- Fin 2019 et début 2020 l’enquête TEOMI (bon de commande composteur déposé 

dans les foyers). 

L’année 2019 a connu un envol des ventes avec + 41%. 

Sans ces petits « coups de pouce » nous assisterions à une baisse des ventes. 

Et pour finir à partir de 2019, les ventes baissent. Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette 
baisse : fermeture pour mesures sanitaires liées à la Covid, fermeture de l’accueil au SCVD, 
arrêt des bon de commande, baisse de la communication. 

3.1.1.1.2. Le suivi du compostage individuel 

Un petit questionnaire est systématiquement rempli avec l’usager. Ce dernier permet de 
connaitre son profil et ses motivations. Il a d’ailleurs pu être établi des statistiques, comme : 

• Le taux d’équipement par commune, 
• Les supports de communication facilitant l’achat, 
• S’il s’agit d’un renouvèlement ou d’une 1ère acquisition, 
• Le nombre de personnes par foyer. 
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3.1.1.1.3. Taux d’équipement par commune 

 

Ce graphique témoigne d’une hétérogénéité sur le territoire. Il est difficile de donner des 
explications sur ces différences. La typologie des communes, rurale ou urbaine, ou bien 
l’éloignement par rapport au service déchets, ainsi que l’implication des relais 
d’informations locaux comme les bulletins d’information et sites internet communaux 
peuvent être des éléments de réponses. 

3.1.1.1.4. Les supports et médias de communication facilitant 
l’achat 

3.1.1.1.4.1. En 2020 
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3.1.1.1.4.2. En 2021 

 
  

Accueil SCVD ou 
CCBA

2%

Animations 
(scolaires, 

manifestations, 
foires, ...)

1%
Autre

1%
Bouche à oreille : 

voisin, ami, famille, 
…

21%

Bulletin CCBA
18%

Calendrier de 
collecte

8%
Communes

14%

Déchèteries
1%

Enquête (TEOMI)
1%

Internet
25%

Kit nouvel arrivant
1%

Ne sait pas
0%

Renouvellement
5%

Réseaux sociaux
2%



Page 67 sur 118 

 

3.1.1.2. Le lombricompostage 

Depuis 2010, la collectivité propose aussi aux administrés des lombricomposteurs. Cette 
offre complémentaire au composteur permet de proposer aux usagers une solution de 
compostage lorsque le logement est sans jardin ou bien éloigné d’un site de compostage 
partagé. Il s’agit d’une pratique peu répandue mais qui suscite de plus en plus d’intérêt. 

De 2010 à 2021, 432 lombricomposteurs ont été vendus par la collectivité ce qui représente 
3,45% de couverture. 

3.1.1.2.1. Evolution des ventes 

 

La demande de lombricomposteur commence à se démocratiser sur notre territoire, 
cependant on assiste à la même courbe de tendance de celle des 
composteurs. A savoir au fort démarrage en 2010 lors du lancement. 
Suivi de deux vagues successives de baisse et hausses entre 2010 et 
2019. Comme pour les composteurs, l’offre promotionnelle de la SERD 
2018 et l’enquête TEOMI dans les foyers en 2019, ont gonflé les chiffres 
2018 et 2019. Désormais, depuis 2020 les ventes baissent. 

3.1.1.3. Le compostage partagé 

3.1.1.3.1. Les intérêts 

- réduire de 30 % le volume de ses déchets, 
- contribuer à la préservation de l’environnement, 
- obtenir un fertilisant de qualité pour ses jardinières privatives et parterres collectifs 
- créer du lien social entre les participants. 

3.1.1.3.2. L’accompagnement de la CCBA 

La CCBA accompagne les projets de compostage partagé de de la conception à la mise en 
place du projet. Selon la dimension et le type de compostage partagé, les composteurs 
peuvent être différents de ceux proposés dans le cadre du compostage domestique. En 
effet, ils peuvent être en bois ou en plastique et avoir des volumes allant de 400 à 800 litres 
en fonction du gisement attendu. Parfois certain site sont doubles en composteurs pour 
accueillir plus de biodéchets. 

3.1.1.3.3. Comment fonctionne un site de compostage collectif ? 

Chaque foyer volontaire dispose d’un bio-seau fourni par la CCBA. Il permet de stocker les 
biodéchets dans le logement quelques jours, avant d’être vidé dans le composteur partagé. 
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Ce dernier est destiné à contenir les déchets organique (ou biodéchets) de cuisine et de 
jardin afin de les transformer en amendement. 

3.1.1.3.4. Qui peut être accompagné ? 

• Les habitants de logements collectifs (min. 5 foyers participants), 
• Les habitants de quartiers ayant pas ou peu de jardin (min. 5 foyers participants), 
• Les établissements scolaires à but pédagogique, 
• Les établissements privés ou publics produisant des biodéchets (ex : restauration 

collective, cantine scolaire). 

3.1.1.3.5. Les caractéristiques techniques d’un site de compostage 
partagé : 

3.1.1.3.5.1. Implantation : 

- Surface plane, 
- En pleine terre, 
- Accessible, 
- Sur un lieu de passage, 
- Être visible, 
- A distance suffisante des habitations et des portes et fenêtres. 

3.1.1.3.5.2. Dimensionnement 

- Capacité maximale : 15 à 20 logements par site. S’il y a davantage de logements à 
desservir, il convient de démultiplier le nombre de sites. 

- Superficie : environ 25 à 30 m2par site. 

3.1.1.3.5.3. Composition : 

3 composteurs ayant chacun un rôle spécifique : 

- Bac d’apports : Il s’agit du composteur dans lequel est vidé régulièrement le contenu 
des bio-seaux. 

- Bac de maturation : Vide au démarrage, ce bac est rempli avec le contenu du bac 
d’apports lorsque ce dernier est plein. Il permet de faire mûrir le compost pendant 
quelques mois. Il ne faut rien y déposer. Les référents surveillent dès qu’il est prêt à 
l’emploi. 

- Bac de matière sèche : Ce bac est une réserve où sont stockés les déchets secs 
(broyats de branchage, feuilles mortes). Il ne faut rien y déposer. 

3.1.1.3.6. Les sites en fonctionnement 

Actuellement 20 sites de compostage partagé sont en fonctionnement dont 6 installés en 
2021. C’est 20 sites représentent 956 participants. 
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Année
Site Typologie Logements 

desservis
Participant Détournement 

en kilo
2005 Service collecte en entreprise 5 200
2014 Clos de la Briquetterie pied d'immeuble 32 10 960
2015 Cintegabelle 1 et 2 quartier 120 27 2592
2016 Gendarmerie pied d'immeuble 16 5 480
2017 Cité moderne 1 et 2 pied d'immeuble 139 25 2400
2017 Cantine Venerque autonome en établissement 200 1238,4
2017 CCBA en entreprise 5 200
2018 Crèche Lagardelle autonome en établissement 25 128
2019 EHPAD Lagardelle autonome en établissement 83 3000
2019 cantine Grépiac autonome en établissement 130 222
2019 Entreprise Mabille en entreprise 10 400
2019 CFPPA en entreprise 30 1200
2020 Auterive Presbytère quartier 13 13 520
2020 Venerque pied d'immeuble 5 4 160
2021 Cantine Miremont autonome en établissement 290 2 340
2021 Collège Cintegabelle autonome en établissement 75
2021 Cimetière Grépiac Cimetière
2021 Microcrèche Cintegabelle autonome en établissement 13
2021 Copro "Pyrénées" Auterive pied d'immeuble 6
2021 Ecole de Cintegabelle pédagogique

Total 325 956 13700

 

En décembre 2019, la collectivité a répondu à appel à projets « généraliser le tri à la source 
des biodéchets en Occitanie » lancé par l’ADEME afin de demander une aide pour la mise 
en place d’une opération de gestion collective de proximité des biodéchets. L’objectif 
attendu est la création de 31 sites sur 3 ans (2020, 2021 et 2022) dont 8 seulement sont en 
place. 

3.1.1.3.7.Nouveaux sites de compostage 2021 

• Restauration scolaire de Miremont, compostage autonome en établissement, 
• Collège de Cintegabelle, compostage autonome en établissement, 
• Microcrèche de Cintegabelle, compostage autonome en établissement, 
• Cropro « Pyrénées à Auterive, compostage en pied d’immeuble, 
• Ecole élémentaire de Cintegabelle, compostage à but pédagogique. 

3.1.1.3.8. Site en cours d’étude : 

• Les cimetières de Cintegabelle 
• Restauration scolaire du Vernet 
• Compostage de quartier à Caujac, 
• Restauration scolaire à Caujac 
• Compostage de quartier à Esperce. 
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3.1.2. La récupération des textiles 

En 2021, 40 bornes TLC sont présentes sur le territoire soit une borne pour 849 habitants. 
Elles ont permis de collecter 122.4 tonnes contre 95.8 en 2020. Ainsi le ratio est à 3.61 
kg/habitant en 2021, contre 2.9 kg en 2020. 

Le ratio kg/habitant 2021 : 

➢ CCBA : 3.61 kg 
➢ Haute-Garonne : 3.47 kg 
➢ Occitanie : 3.51 kg 
➢ France : 3.45 kg 

Après une période d’augmentation des tonnages sur 6 ans, on remarque une stagnation 
du ratio à partir de 2018. 

On constate une augmentation générale des tonnages collectés en TLC en 2021 suite à la 
baisse de 2020 en raison des mesures sanitaires liées à la Covid (arrêt de la collecte) avec : 

➢ + 30% pour la CCBA 
➢ + 25% au niveau du Département de la Haute-Garonne 
➢ + 19% au niveau de la région Occitanie 
➢ + 14% au niveau national 

3.1.2.1. La collecte des TLC 
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12 

Pas de données disponibles pour 2021. 

3.1.2.2. Les débouchés de la collecte des textiles 

Une partie des TLC collectée est réutilisée en l’état (60% d’après Eco TLC) 
et contribue donc à la prévention des déchets. Les 40% restant sont 
valorisé en chiffons d’essuyage produits d’isolation, nouveaux textiles. 

 

  

 
12 L’opérateur n’a pas transmis les données 2021 par commune 
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3.2. Les actions pour réduire les recyclables 

3.2.1. L’autocollant STOP PUB 

L’enquête menée fin 2019, a permis d’estimer à 39% le taux 
d’apposition de l’autocollant STOP PUB sur les boites aux lettres 
du territoire, contre 38% en 2018.  

La distribution du bulletin intercommunautaire, désormais 
réalisée par un prestataire ne permet plus d’obtenir les données 
sur le nombre d’autocollant STOP PUB présent sur les boites aux 
lettres du territoire. Nous ne disposons donc pas de chiffres pour 
2020. 

 

 
13 Estimation + 8.5% n-1 
14 Estimation enquête dans les foyers 

17
21 23

27
31

35 38 39

2012 2013 2014 2015* 2016* 2017 2018* 2019*

Evolution du taux de couverture en %

Communes % de couverture 201813 % de couverture 201914 
Auragne 16 18 
Auribail 33 36 
Auterive 43 47 
Beaumont 39 42 
Caujac 41 45 
Cintegabelle 26 28 
Esperce 46 50 
Gaillac 27 29 
Grazac 27 30 
Grépiac 46 50 
Labruyère 36 39 
Lagardelle 24 26 
Lagrâce Dieu 31 33 
Le Vernet 33 36 
Marliac 23 25 
Mauressac 32 35 
Miremont 28 30 
Puydaniel 16 18 
Venerque 41 45 
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Comme nous n’avons plus de données depuis 2019 (car plus de personnel effectuant 
au moins une fois par an la distribution sur l’ensemble des boites aux lettres du 
territoire), il sera nécessaire de mettre en place un nouvel indicateur : le suivi annuel 
du nombre d’autocollants STOP PUB distribués à la demande des usagers.  
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3.3. Les actions pour réduire les déchets des déchèteries 

3.3.1. Broyage de sapins de Noël 

Pour la 4ème fois, la Communauté de Communes Bassin Auterivain en 
partenariat avec les communes du territoire a lancé l’opération 
« broyage de sapins de Noël ». Les habitants étaient invités à déposer 
leur sapin sans décoration, ni flocage, ni sac dans un des points de 
broyage dans chaque commune. Le broyat sera réutilisé pour le paillage 
des espaces verts communaux, évitant ainsi l'implantation d'herbes 
indésirables et l’utilisation de produits phytosanitaires. Ce système 
présente aussi l'avantage d'enrichir le sol et freiner l'évaporation de l'eau. 
En tout, sur 21 lieux de dépôt c’est près de sapins 939 (contre 1016 en 2018) qui ont trouvé 
une 2ème vie. 

 

 

 

 

 

 

3.3.2. Espaces de gratuité 

Malheureusement les désormais traditionnels espaces de gratuité n’ont pas pu se dérouler 
sur 2021 en raison de la situation pandémique. 

Figure 12 : zone de dépôt des sapins à Miremont 

Figure 11 : sapins de Noël broyés 



Page 75 sur 118 

 

3.3.3. Le réemploi en déchèterie 

Sur les déchèteries d’Auterive et Cintegabelle des 
containers maritimes de réemploi ont été mis en service 
depuis 2016. Grâce à ce dispositif, des tonnes d’objets 
ont pu être déposés en déchèterie et collectés par 
Emmaüs et ainsi trouver une seconde vie. 

 

 

 

 

 

 

 

  Figure 13 : Benne de réemploi de la 
déchèterie d'Auterive 



Page 76 sur 118 

 

 

Partie 6 
Les indicateurs financiers 
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Partie 6 : Les indicateurs financiers  

1. Les coûts 

1.1. Les coûts internes, focus sur les couts du parc de 
véhicules 

Cette partie présentera les coûts liés aux véhicules de collecte : entretien et amortissement. 

1.1.1. Coût des véhicules de collecte 

Modèle 
IMMATRICU- 
LATION 

Entretien 
hors main 
d'œuvre 

Amortisse-
ment  

Année de fin 
amortissement  

BENNE BI- 
COMPARTIMENTEE BW 265 LT 15 862.45 17 709,00 €  2 021  

Camion fibreux 
occasion BW561WD 4 701.86 39 450,00 €  2 023  

Camion fibreux neuf FP960XS 2 248.91 50 100.00€    

RENAULT 270 DXI DG 448 DH 5 154.24 16 080,00 €  2 024  

BENNE D'occasion DW 822 JA 7 639.51 2 114,00 €  2 022  

RENAULT 270 DXI 16 T  CP 128 PV 10 460.82 16 372,00 €  2 023  

RENAULT 270 DCI EQ-341-NE 
(254 asb 31) 5 318.08 2 170,00 €  2 022  

RENAULT 270 DXI 19 T AV 344 NL 5 416.08  2 020  

RENAULT PREMIUM 
280 DXI AH-960-WK 9 821.34 569,70 €  2 023  

REMORQUE MIL 
(karcher) 

EL 767 VS 
(336 AHW 31)      

RENAULT S150  EL 853 VS 
(976 BSK 31) 0     

RENAULT P 260  AH-428-WL 223.78     

RENAULT P 220  EL 842 VS 
(325 YC 31) 173.01     

1.1.2. Coût des véhicules de service 

Modèle 
IMMATRICU- 
LATION 

Entretien hors 
main d'œuvre 

Amortisse-
ment  

Année de fin 
amortissement  

KANGOO 5pl CH 217 HG      
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KANGOO 2pl DL 308 DM  1 414,00 €  2 022  

1.1.3. Coût des véhicules du quai de transfert 

Modèle 
IMMATRICU- 
LATION 

Entretien hors 
main d'œuvre 

Amortisse-
ment  

Année de fin 
amortissement  

SCANIA EL 817 VS  2626.06 2 705.48 €  2 021  

CITROEN C 15 EQ 403 NE  30     

RENAULT 
FOURGONNETTE  EQ 391 NE       

ANCIEN 
TRACTOPELLE 
DECH 

  55.12     

CLARK 0305kf9631 180.75     

1.1.4. Coût des véhicules des déchèteries 

Modèle Immatricula-
tion 

Entretien 
hors main 
d'œuvre 

Amortisse-
ment 

Année de fin 
amortissement 

BENETTE EQ-376-NE 
(751CKF31) 224.85     

IVECO CAMION HAYON AH-270-WL 99.55     

MAN DG 034 BB 0     

MITSHUBISHI (nouveau 
iveco) 

BA 456 ER 30   

POLYBANN Nouveau 
en remp DG034BB BD 758 EH 2938.48 20 332,00 €  2 022  

NOUVEAU 
TRACTOPELLE 432F 432F 1606.07   

1.1.5. Coût des fournitures atelier 

Fournitures atelier 29 613.93 €  

1.2. Les coûts des prestations externes 

1.2.1. Des déchets collectés en camion 

1.2.1.1. Les OMR  

Le montant du transport et traitement de 7 225.12 t d’ordures ménagères résiduelles 
s’élève à 863 402 € HT soit 1 036 082.40 € TTC.  
Détournement ordures ménagères : 

- Juin : 184.44 T - Arrêt programmé pour maintenance 
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- Décembre : 245.52 T - Affaissement du silo de cendres de l'incinérateur 
 

1.2.1.2. Les fibreux et non-fibreux  

En tout, le coût des recyclables non fibreux et fibreux est de 325 953.98 € TTC 
pour 1 448. 23 tonnes contre 368 146,48 € TTC pour 1450,14 tonnes en 2020. Le basculement 
d’une partie de la matière fibreuse contenue dans les non fibreux vers les fibreux a permis 
une diminution du coût global par rapport à l’an dernier. 

En considérant que les 404 tonnes de fibreux présents dans le flux non fibreux (bac 
couvercle jaune) soient déposés dans l’équipement prévu à cet effet, à savoir les colonnes 
fibreux (bleues,) cela permettrait de gagner 169 € TTC/tonne soit 68 276 € TTC sur l’année. 
Il y a une marge de gain conséquente en essayant de changer les habitudes. Raison pour 
laquelle l’opération « présence de fibreux dans votre bac » à l’aide de cravate de porte 
doit être menée dès que possible avec l’aide des ripeurs. 

1.2.1.2.1. Les emballages recyclables non-fibreux (couvercle jaune) 

La facturation des prestations pour l’année 2021 a été de 298 777.62 €HT, elle se 
décompose comme suit : 

- 169 853.35 €HT pour le tri de 961,290 tonnes de collecte sélective soit 176,69 €HT/t 
- 89 806.87 €HT pour le transport de 961,290 tonnes de collecte sélective soit 93,42 

€HT/t 
- 39 117.40 €HT pour l’élimination de 279.41 tonnes de refus de tri soit 140.00 €HT/t 

1.2.1.2.2. Les fibreux 

La facturation des prestations pour l’année 2021 a été de 27 176.36 € HT qui se 
décompose comme suit : 

- 25 320.88 €HT pour le tri et le conditionnement de 486,94 tonnes de flux fibreux. 
- 1 855.48 €HT pour le traitement de 12,013 tonnes de refus. 

1.2.1.3. Le verre 

Le coût du transport et traitement du verre est de 70 159.13 €TTC pour 1 152,34 
tonnes collectées soit 60.88 €TTC/tonne. 

1.2.2. Des déchets collectés en déchèteries (particuliers et 
professionnels) 

Le coût est de 668 534.54 € TTC (TRANSPORT + TRAITEMENT TTC) contre 520 708 € TTC 
2020 

-  379 082.79 TTC pour le tout-venant, dont 86 865.43 € des collectivités et 41 655.46 
€ des professionnels, 

-  137 479.51 € TTC pour les déchets verts, dont 49 540.06 € des collectivités et 3 
538.27€ des professionnels, 

-  56 264.89 € TTC pour le bois, dont 1438.12 € pour collectivités et 2 594.96 € des 
professionnels, 

-  44 474.92 € TTC pour les gravats, dont 1 756.89 € apportés par les collectivités et 
5327.19 € des professionnels  
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- 17 759.06 €TTC pour les cartons, dont 1 284.72 € en provenance des collectivités et 
3425.31 €pour les professionnels, 

-  4 706.73 € TTC pour les pneus des particuliers, 
-  27 936.56 TTC pour les emballages vides souillés des particuliers 
- 20 240.17 pour les déchets ménagers spéciaux des particuliers. 
- 8 526.47 € pour la ferraille dont 173.25 € des collectivités et 846.91 e des 

professionnels.  

Le coût des déchets apportés en déchèteries en provenance des collectivités est de 
141 058.48 € sur l’année (contre 123 789.07 € en 2020). 

Le basculement des bidons vides souillés depuis 2020 traités comme déchets dangereux 
au lieu de tout venant a un coût non négligeable.  

Le coût de traitement du tout-venant a également augmenté et augmentera encore plus 
dans les années à venir en raison de la saturation des exutoires d’enfouissement (régie par 
la loi sur la croissance verte et sur l’économie circulaire) et de l’augmentation importance 
de la TGAP. 

Les coûts à la rotation pèsent lourdement sur le budget des déchèteries, notamment sur 
les déchèteries annexes de Grépiac et de Miremont qui sont équipées de bennes de 15m3 
pour le carton, le tout-venant, la ferraille, les déchets verts. Dans le but de réduire les couts 
de transport, le tout-venant et le carton (déchets ayant une faible densité) sont transférés 
régulièrement des déchèteries annexes vers la déchèterie centrale d’Auterive.  

Le coût des dépôts sauvages d’amiante a été de 2 548.68€ TTC en 2021. 
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2. Les recettes 

2.1. Les recettes issues des collectes sélectives 

2.1.1. Les reventes de matériaux 

Revente des matériaux issus des collecte sélectives :  98 945.95 € contre 30 953,99 € en 
2020. 

➢ ELA ou PCC (briques alimentaires) : 202.87 € 

 

184.20 € pour 18.42 tonnes 

5 tonnes (dans les fibreux) pour 18.67 € 

➢ Métaux : 4 951.32 € 

 

Acier 4 951.32 € pour 52.16 tonnes. 

Aluminium 0 € pour 9.24 tonnes. 

➢ Plastique :  

     

22 954.32€ pour 123.35 tonnes : 

• PET clair Q7 :  17 757.36 € pour 54.34 tonnes 
• PE films plastiques : 0 € pour 9.83 tonnes 
• PEHD : 5 196.96 € pour 27.36 tonnes. 
• 31.82 t de flux développement pour 0 € 
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➢ Fibreux 

    

43 164.76 € pour 971.973 tonnes 

Pour 234.49 tonnes d’EMR (issus des non fibreux) pour 21 678.16 € 

GM (issus des non fibreux) 70.70 tonnes pour 3 126.76 € 

JRM (issus des non fibreux) : 116.41 tonnes pour 5 248.51 € 

Gros de magasin (issus des fibreux) : 336.672 tonnes pour 9 133,78 € 

EMR (issus des fibreux) : 49 t 

Cartons ondulés (issus des fibreux) 44.39 t  

1.04 (issus des fibreux) = 71.311 tonnes pour 3 977.55 €  

➢ Verre 

    

27 574.68 € pour 1 141.06 tonnes 

2.1.2. Les soutiens financiers liés à la collecte sélective en porte à porte 

Eco-
organismes Type de recyclables 2019 

2020 
(prévisionnel) 

2021 
(prévisionnel) 

Citéo Emballages 263 738,71 265 000,00 265 000.00 

Citéo Papiers 25 137,00 26 000,00 26 000.00 
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2.2. Les recettes issues de la collecte en déchèteries 

2.2.1. Les reventes de matériaux issus de la collecte en déchèteries 

114 405.912 € de recettes ont été perçu en 2021 contre 54 437.40 € en 2020 =  

➢ FERRAILLE : 69 828.76 € pour 409.65 tonnes ; 
➢ BATTERIES : 5 282.26 € pour 8.46 tonnes ; 
➢ CARTONS : 38 721.1 € pour 290.1 tonnes ; 
➢ BOIS A : 672.79€ pour 134.5 tonnes. 

2.2.2. Les soutiens financiers liés à la collecte en déchèteries 

Montant des soutiens perçus 2019 2020 2021 

Éco-Mobilier 16 945,42€ 17 376,59€ 18 931.0015 € 

Éco-Systèmes 16 581,00€ 16 636,00€ 18 822.94€ 

Éco-DDS € € 2 453.52€ 

La prise en charge des coûts de logistique et de traitement des DEEE collectés en 
déchèterie par Eco-Systèmes a permis à la collectivité d’économiser 71 623 € (calcul selon 
le coût moyen estimé à la tonne par Ecosystem, hors soutiens financiers versés à la 
collectivité).  

 
15 Prévisionnel 
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2.3. Les recettes estimées en provenance des 
collectivités 

Pour les collectivités la facturation en redevance spéciale et déchèterie représenterait pour 
2021 : 

- OMR : 2 244 720 litres (densité : 80kg/l) → 81 082 € de recettes, 
- Non-fibreux : 544 800 litres →11 306,26 €. 
- Dépôts en déchèterie : 1 653 tonnes → 149 691€ 

→Soit au total 242 080€ 

CF ANNEXES : ESTIMATION DES FACTURATIONS (OMA) EN REDEVANCE SPECIALE POUR LES 

COLLECTIVITES P. 116 ;ESTIMATION DES FACTURATIONS DECHETERIE POUR LES COLLECTIVITES P.117 
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3. Les résultats de la matrice des coûts 
Pour aider les collectivités locales à mieux connaître et gérer les coûts de gestion des 
déchets, l’ADEME a mis au point deux outils : la matrice des coûts et la méthode 
ComptaCoût®. La matrice des coûts est un cadre de présentation des coûts du service 
public de gestion des déchets. La matrice est alimentée par des données comptables. 

Ce cadre permet de détailler pour chaque flux de déchets les charges et produits associés, 
afin d’évaluer avec précision les coûts réels de gestion. 

Le tableau suivant présente la synthèse des coûts à l’habitant extrait de la matrice des coûts 
SINOE validée par l’ADEME (en euros) :  

 OMR Verre 
Fibreux + 
non-
fibreux 

Déchets des 
déchèteries 

Encom-
brants Textiles TOTAL 

2019 61.06 1.60 20.13 25.25 1.44 -0.03 109.45 

2020 64,11 1,91 24,04 28,33 0,61  119,00 

2021 69.22 1.80 23.39 31.99   126.40 

Le coût à l’habitant a continué d’augmenter en 2021 car les coûts de traitement des déchets 
ont augmenté notamment sur les déchets de déchèteries et les ordures résiduelles.  

En 2021, en raison de la préparation du déploiement à effectif constant, il n’y a pas eu de 
ramassage des encombrants. 

65% de la collecte des recyclables et ordures ménagères est en porte à porte sur le territoire 
et induit des coûts de collecte assez élevés notamment sur les recyclables en comparaison 
avec les coûts du même milieu.  

L’optimisation de la collecte qui débutera en 2022 avec le nouveau schéma de collecte 
est un axe important d’optimisation de la collecte.  

Par la suite il existera encore des optimisations possibles de la collecte telles que :  

- Le passage tout en PAV d’une nouvelle vague de communes dont la population se 
trouve entre 650 habitants et 2000 habitants (soit les communes de Grépiac, 
Beaumont/Lèze, Caujac et Gaillac-Toulza) 

- Le passage des anciens lotissements avec espaces verts à la collecte en PAV au 
lieu du porte à porte 

- La réduction de fréquence de passage de la collecte d’ordures ménagères en porte 
à porte à une fois toutes les deux semaines (avec demande dérogatoire en 
préfecture).  
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3.1. Dépenses 
La hausse du coût à l’habitant en 2021, s’explique principalement par l’augmentation 
importante des coûts de traitement. Cette augmentation n’est pas proportionnelle à 
l’augmentation des contributions.  

 

Entre 2019 et 2021 la TGAP a augmenté de 54% pour l’enfouissement (F) et de 42% pour 
l’incinération(D).  

En 2025 elle aura augmenté par rapport à 2012 de 170 % pour l’enfouissement et de 108% 
pour l’incinération.  

Pour les ordures ménagères résiduelles, à tonnage quasi équivalent environ 230 000 € de 
plus à prendre en charge.  

En déchèterie également le coût a fortement augmenté mais également les tonnages 
(+26.2%) essentiellement sur le tout-venant sur lequel une augmentation du coût de 
traitement et de TGAP a été appliqué.  

Le coût à l’habitant élevé au niveau des ordures ménagères est dû au mode de collecte qui 
est toujours à 65% en porte à porte (avec un ramassage une fois par semaine en moyenne) 
et le reste en bacs de regroupement.  

De même au niveau des recyclables le coût est impacté par une collecte qui se fait 
majoritairement en porte à porte.  

En comparaison le coût des recyclables s’établit de la façon suivante : 

Emballages recyclables non 
fibreux (Porte à porte) 

Papiers et cartonnettes 
(apport volontaire) 

16.40 €/habitant 6.99 €/habitant 

Le coût du flux fibreux en point d’apport volontaire à l’habitant est bien moins onéreux que 
celui des emballages recyclables en porte à porte. 

La séparation des fibreux permet une maitrise du coût de traitement des recyclables (le 
coût de transport et traitement est plus de 4 fois moins cher).   

A B C D E F 
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Une baisse importante de la masse salariale (passant de 1 769 313 en 2020 à 1 675 511 € en 
2021 soit – 93 802 €) et de la communication est aussi à noter cette année.  

Les charges salariales du service collecte et valorisation des déchets n’ont augmenté que 
de 16 149 € entre 2016 et 2021 passant de 1 659 362 € à 1 675 511 €, soit 0.97% en 5 ans. En 
cause la suppression de plusieurs postes (ambassadeurs du tri, de prévention, agent de 
diffusion à la communication et agent d’accueil).  

3.2. Recettes  
L’augmentation du coût à l’habitant aurait été bien plus importante en raison des hausses 
de prix de traitement s’il n’y avait pas eu d’augmentation des recettes de revente des 
matériaux (98 946 € en 2021 contre 30 954 € en 2020).  

3.3. Contributions :  
En 2021, le coût du service n’est couvert qu’à 94.7 % par les contributions. 

Evolution du coût à l’habitant de 2012 à 2021 :  

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Coût/hab en €. 100,30  104,50  109,80  109,80  104,5  103,40  102,20  109,50  119,00 126,40  

 
On note que des opérations d’optimisation de la collecte sont nécessaires pour contrer 
l’envolée du coût à l’habitant.  
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4. Enquête Flash réalisée par Amorce en janvier 
2021 

L’année 2020 constitue une année charnière en matière de gestion des déchets 
ménagers et assimilés (DMA).  

Elle coïncide avec l’échéance de premiers objectifs ambitieux de la loi de transition 
énergétique pour la croissance verte (TECV) visant la valorisation des DMA et la réduction 
des déchets orientés en stockage ainsi que la traduction de ces objectifs dans les plans 
régionaux de prévention et de gestion des déchets.  

En 2020, les collectivités ont assuré la continuité du SPGD au plus fort d’une crise sanitaire 
sans précédent entraînant un impact financier sur la gestion des déchets. Elles ont par 
ailleurs vu une partie de leurs recettes baisser avec l’effondrement des prix de matières 
premières de recyclage ainsi que de certains soutiens de filières de REP et la perte de 
recettes de valorisation énergétique.  

Enfin, les collectivités doivent anticiper une hausse importante de la TGAP en 2021. Dans ce 
contexte particulièrement instable, AMORCE souhaite évaluer rapidement les tendances 
d’évolution des coûts de gestion des DMA et du financement à l’horizon 2021. 

AMORCE a donc lancé une enquête flash auprès de ses adhérents pour apprécier 
l’incidence des principales évolutions des coûts de la gestion des déchets sur le budget des 
collectivités en 2020 par rapport à l’année 2019 et leur évolution projetée en 2021 (dont 
l’impact de la TGAP). Cette enquête visait à apprécier dans un second temps les principaux 
facteurs responsables d’une hausse des coûts pour les collectivités concernées et les 
conséquences pour le financement du service. L’enquête flash a été lancée le 12 janvier 
2021. 

Au total, 85 collectivités ont répondu au questionnaire représentant plus de 25 millions 
d’habitants décomposées ainsi : 9 métropoles, 4 communautés urbaines, 19 communautés 
d’agglomération, 18 communautés de communes et 35 syndicats de gestion des déchets 

4.1. Une tendance d’augmentation des coûts aidés entre 
2019 et 2020 

Base : 24 réponses ; 67% répondants estiment que les coûts aidés du SPGD vont augmenter 
pour l’année 2020. Sur les collectivités annonçant une hausse, environ 50% estiment que 
cette hausse sera supérieure à 5 %. L’analyse de l’enquête fait clairement ressortir trois 
facteurs principaux de cette hausse pour 17 répondants : 

• En facteur 1, la baisse des recettes des ventes matières.  
• En facteurs 2, la hausse de la TGAP 
• En facteur 3, le contexte local. 

Le facteur « autres » recouvre les autres baisses de recettes (baisse des redevances, baisse 
des recettes de vente d’énergie produites à partir de déchets, d’autres produits…). 

4.2. Une augmentation des coûts aidés plus marquée 
entre 2020 et 2021  

Base : 85 réponses 76 % des répondants estiment que les coûts aidés du SPGD vont 
augmenter pour l’année 2021.  
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Sur les collectivités annonçant une hausse, environ 60% estiment que cette hausse sera 
supérieure à 5 %. L’analyse de l’enquête fait clairement ressortir trois facteurs principaux de 
cette hausse :  

• En facteur 1, la hausse de la TGAP. Ce facteur représente pour 63 % des collectivités 
la raison première de l’augmentation des coûts. 

• En facteur 2, la baisse des recettes des ventes matières. 
• En facteur 3, le contexte local 

4.3. Evolution de la fiscalité : une hausse prévue en 2021  
Base : 85 réponses  

Seul 13 % des collectivités n’indique aucune conséquence sur leur fiscalité et leur 
financement en 2021.  

La grande majorité annonce donc une hausse de leur fiscalité pour 2021 (36% une 
augmentation de TEOM mais il faut rajouter les 21% qui devraient l’augmenter mais 
font le choix de compenser par le budget de la collectivité).  

 

Globalement, les collectivités territoriales alertent sur la hausse des coûts de gestion des 
déchets en 2020 et 2021 et les risques associés sur l’augmentation de la fiscalité et du 
financement du SPGD.  

Par ailleurs, elles s’inquiètent de savoir comment communiquer sur la hausse des coûts 
auprès des usagers du SPGD et comment ils vont réagir à l’augmentation de la TEOM ou 
de la redevance, avec des impacts potentiels sur la baisse de motivation pour continuer à 
trier. 

Ainsi, certaines collectivités n’envisagent plus dans ce contexte de communiquer sur le 
geste de tri comme un moyen de maîtriser la fiscalité. Or la mise en place des nouvelles 
REP n’étant pas effective avant 2022, c’est bien sur l’usager que pèsent en 2021 les 
principaux efforts de réduction puis de tri poussé des déchets, principaux axes de maîtrise 
des coûts. 
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4.4. Analyse des facteurs d’évolution des coûts 

4.4.1.  Au niveau de la hausse de TGAP :  

Malgré de nombreux amendements déposés par AMORCE visant à reporter 
l’augmentation de la TGAP ou à rééquilibrer la trajectoire d’augmentation de la TGAP par 
une TGAP amont ou une franchise de TGAP sur les déchets non recyclables, la TGAP a 
amorcé sa hausse programmée dès 2020. 

Cette augmentation de la TGAP arrive donc en tête des facteurs d’augmentation des coûts 
pour les collectivités de l’enquête, la période de crise COVID-19 couplée aux élections 
municipales ayant ralenti les projets engagés ou efforts menés pour améliorer les 
performances de tri et réduire les tonnages de déchets résiduels orientés en stockage ou 
incinération (arrêt de certaines collectes séparées de biodéchets ou de recyclables pendant 
le 1er confinement et impacts sur les performances lors de la reprise, report d’appels 
d’offres ou de travaux de modernisation de centres de tri pour passer en extension des 
consignes de tri (ECT) …). 

4.4.2.  Au niveau de la baisse des recettes :  

Constatée depuis plusieurs années, la baisse des recettes s’est globalement poursuivie en 
2020 et se profile en 2021  

4.4.2.1. Acier  

Poursuite des tendances observées en 2019 :  

• Conjoncture économique défavorable de la production d’acier au niveau européen 
prolongé en 2020 par le ralentissement économique dû à la crise sanitaire. 

• Baisse potentielle de la qualité liée à l’ECT (imbriqués, films impactant la densité des 
paquets aciers). 

4.4.2.2. Papiers / Cartons 

Bouleversement macro-économique du recyclage (papier-carton pour les industriels) 
entraînant une chute progressive des prix de reprise des papiers-cartons pour les 
collectivités :  

• Impact de l’arrêt d’importation de matières premières de recyclage (MPR) en Chine 
et dans les pays d’Asie du Sud-Est depuis 2019 entrainant une surproduction de 
papiers-cartons à recycler sur le marché intérieur européen par rapport aux 
capacités industrielles européennes de recyclage (particulièrement accentuée sur 
les cartons). Reprise timide des exportations en 2020. 

• Effet intérieur à la France fin 2019 : ralentissement de production de la papeterie 
cartonnière et graphique couplée à l’arrêt d’outils industriels (baisse drastique de la 
production de l’unité de recyclage de vieux papiers située à Chapelle Darblay en 2019 
et fermeture de la production sur site depuis juin 2020).  

• Reprise de la production de cartons en 2020 liée au développement du e-commerce 
pendant la crise sanitaire mais sans effacer la surproduction de MPR papier / cartons 
par rapports aux capacités de recyclage.  

• Concurrence sur les sortes de basse qualité (papiers/cartons mêlés) avec des 
ruptures de continuité d’accès à certains débouchés pour certaines collectivités. 
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4.4.2.3. Résines plastiques 

Dépréciation des cours sur l’ensemble des résines (diminution des prix de reprise) à 
l’exception du PET clair dont les cours sont soutenus par une forte demande liée à 
l’obligation d’incorporation dans les nouveaux emballages boissons en PET. 

Delta entre l’offre et la demande (concurrence du vierge).  

Qualité potentiellement réduite liée à l’impact de l’ECT (taux d’impureté et présence flux 
pots et barquettes).  

4.4.2.4. Verre 

Modification du prix du verre, à compter du 3ème trimestre 2020 et institution d’une 
nouvelle fréquence de révision trimestrielle des prix, par la décision unilatérale des verriers 
en raison du déséquilibre entre l’offre et la demande durant la crise sanitaire avec 
production d’un excédent de calcin engendrant des surcoûts de stockage. 

Cette situation engendre une perte globale de recettes versées aux collectivités pour le 
recyclage des emballages en verre estimée à 11 millions d’euros sur 2020 (sur les T3 et T4) 
par rapport à 2019. 

AMORCE relance au 1er semestre 2021 ses enquêtes réalisées en partenariat avec l’ADEME 
sur les modalités et prix de reprise des papiers et des emballages (sur les prix non publics 
des reprises option fédérations et reprises option individuelle), sur la base des données 
2020.  

Véritables baromètres de la situation et outils de positionnement pour les collectivités, elles 
permettront d’affiner les tendances ressenties au niveau national.  

4.4.3.  Au niveau du contexte local 

De nombreuses collectivités mettent en avant un contexte local favorisant la hausse des 
coûts : hausse des coûts de traitement hors TGAP (réduction de l’offre/baisse des capacités 
des installations de traitement, situations de monopole local, restrictions d’accès, exigences 
d’exploitation supplémentaires, modernisations des sites nécessaires dont surcoûts de tri 
en extension de consignes de tri…), relance des marchés dans un contexte défavorable. 
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Partie 7 
Les marchés publics 
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Partie 7 : Les marchés publics 
Bien qu’ayant la compétence traitement des déchets ménagers, la CCBA ne dispose 
actuellement d’aucune installation de traitement sur son périmètre d’intervention. C’est 
par le biais de marchés publics, remis en concurrence périodiquement que la CCBA utilise 
des installations gérées par des opérateurs privés. 

1. Marchés de prestations de services pour le 
transport et le traitement 

MARCHE Prestataire Lot 
Date 

début 
Date de fin 

Montant TTC 
2021 
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VEOLIA 
Lot 1 : Transport et 
traitement OMR 

01/01/2021 31/12/2023 

 

1 032 794.80 
€ 

PAPREC 
Lot 2 : Transport, tri 
et conditionnement 
NON-FIBREUX 

01/11/2020 31/12/2023 316 970.66 € 

PAPREC 
Tri et 
conditionnement 
FIBREUX 

01/01/2021 31/12/2023 28 739.84 € 

CARCANO 
Transport et 
traitement VERRE 

01/01/2019 31/12/2021 70 159.13 € 
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CORUDO Lot 1 : Tout Venant 01/12/2018 31/12/2021 379 082.79 € 

CORUDO Lot 2 : Gravats 01/12/2018 31/12/2021 44 474.92 € 

SAICA Lot 10 : Cartons 01/12/2018 31/12/2021 17 759.06 € 

CMS Lot 3 : Ferraille 01/12/2018 31/12/2021 8 526.47 € 

SEDE Lot 4 : Déchets verts 01/12/2018 31/12/2021 137 479.51 € 

CORUDO Lot 5 : Bois 01/12/2018 31/12/2021 56 264.89 € 

TRIADIS Lot 7 : DMS 01/12/2018 31/12/2021 20 240.17 € 

EOVAL 
Emballages vides 
souillés 

01/01/2020 31/12/2021 27 936.56 € 
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2. Marchés de fournitures pour la collecte 

MARCHE Prestataire Nature du marché Date début Date de fin 
Montant TTC 

2021 
F
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CONTENUR 
Lot 1 Bacs roulants 
OMR et NON-FIBREUX 
+ autocollants 

01/03/2019 28/02/2022 24 888.17 € 

PLAST UP 
Lot 2 Sacs de 
précollecte 

01/03/2019 28/02/2022 0 

QUADRIA 
Lot 3 Composteurs 
individuels 

01/03/2019 28/02/2022 0 

SULO 
Lot 4 Composteurs 
collectifs 

01/03/2019 28/02/2022 0 

SULO 
Lot 6 
Lombricomposteurs 

01/03/2019 28/02/2022 0 

SULO 
Lot 7 Colonne verre et 
fibreux 

01/03/2019 28/02/2022 0 

SULO 
Lot 8 Colonne verre et 
fibreux pour personnes 
à mobilité réduite 

01/03/2019 28/02/2022 7 348.20 € 

QUADRIA Lot 9 Petit bio sceaux 01/03/2019 28/02/2022 0 

SULO 
Lot 1 Colonnes 
enterrées OMR 

16/04/2020 15/04/2024 37 896.00 € 

SULO 

Lot 2 Colonnes 
enterrées VERRE 
FIBREUX ET NON-
FIBREUX 

16/04/2020 15/04/2024 78 111.20 € 

SULO 
Lot 3 Colonnes 
aériennes OMR 

16/04/2020 15/04/2024 0 

SULO 

Lot 4 Colonnes 
aériennes VERRE 
FIBREUX ET NON-
FIBREUX 

16/04/2020 15/04/2024 122 867.42 € 
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1. Détail des caractérisations des non-fibreux 
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2. Questionnaire dépôts sauvages  
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3. Détail des productions d’OMA des communes 
et de la CCBA 

Sites/collectivité OM 
TRI (non-
fibreux) Total général 

CCBA 163 100  46 480  209 580  

CENTRE DE LOISIRS AUTERIVE 37 620  8 580  46 200  
CENTRE DE LOISIRS LE ROYAUME DES 

MOMES 3 600  3 240  6 840  
CENTRE PETITE ENFANCE  340   340  
CENTRE PETITE ENFANCE CCBA 30 600  9 520  40 120  
CRECHE LES PETITS CANAILLOUS 50 660  17 520  68 180  
CRECHE MIREMONT 33 780   33 780  
DECHETERIE CINTEGABELLE  1 320  1 320  
ESPACE JEUNE 4 800   4 800  
SIEGE 1 700  6 300  8 000  

COMMUNE D'AURAGNE 21 180  8 160  29 340  

CIMETIERE 4 020   4 020  
ECOLE AURAGNE  8 160  8 160  
SALLE DES FETES 17 160   17 160  

COMMUNE D'AURIBAIL 45 300  6 080  51 380  

CIMETIERE 9 000   9 000  
SALLE DES FETES 36 300  6 080  42 380  

COMMUNE D'AUTERIVE 589 740  144 920  734 660  

ANNEXE MAIRIE 5 340  16 800  22 140  
CIMETIERE 77 220   77 220  
CIMETIERE SAINT PAUL 20 460   20 460  
ECOLE ELEMENTAIRE EMILE ZOLA 38 640  14 900  53 540  
ECOLE ELEMENTAIRE FILLOL 37 620  63 120  100 740  
ECOLE ELEMENTAIRE MICHELET 80 100  12 540  92 640  
ECOLE MATERNELLE MADELEINE 21 780  1 200  22 980  
ECOLE MATERNELLE MICHELET 67 980  21 720  89 700  
MARCHE (MARDI ET DIMANCHE) 2 640   2 640  
RESTAURATION ELEMENTAIRE EMILE 

ZOLA 80 520  960  81 480  
SALLE ALLEGORA  15 300   15 300  
SALLE ASTRUGUE AU DESSUS CINEMA 12 540   12 540  
SERVICES TECHNIQUES 128 820  13 680  142 500  
STADE MARCEL SOULAN 120   120  
RESTAURATION SCOLAIRE MICHELET 660   660  

COMMUNE DE BEAUMONT SUR LEZE 71 440  6 260  77 700  

ATELIERS MUNICIPAUX 960  480  1 440  
CANTINE SCOLAIRE 31 820  4 760  36 580  
CIMETIERE 32 880   32 880  
ECOLE 5 780  1 020  6 800  

COMMUNE DE CAUJAC 41 100  15 300  56 400  

ECOLE ELEMENTAIRE 28 560  12 580  41 140  
SALLE DES FETES 12 540  2 720  15 260  

COMMUNE DE CINTEGABELLE 123 700  71 400  195 100  
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CIMETIERE PICARROU 5 280   5 280  
ECOLE ELEMENTAIRE ROGER YCART 74 200  31 140  105 340  
SALLE DES FETES  15 840  15 840  
RESTAURATION SCOLAIRE 44 220  24 420  68 640  

COMMUNE DE GAILLAC TOULZA 51 940  4 420  56 360  

CIMETIERE 41 380   41 380  
SALLE DES FETES 10 560  4 420  14 980  

COMMUNE DE GRAZAC 79 860  7 820  87 680  

ECOLE 32 340   32 340  
SALLE DES FETES 47 520  7 820  55 340  

COMMUNE DE GREPIAC 680   680  

NOUVEAU CIMETIERE 680   680  
COMMUNE DE LABRUYERE DORSA 6 600   6 600  

CIMETIERE 6 600   6 600  
COMMUNE DE LAGARDELLE SUR LEZE 156 940  35 160  192 100  

CIMETIERE 32 800   32 800  
ECOLE ELEMENTAIRE 71 280  10 560  81 840  
ECOLE MATERNELLE 20 460  6 600  27 060  
ECOLE PRIMAIRE 22 560  6 960  29 520  
MAIRIE 4 320  7 920  12 240  
SALLE ASSOCIATIVE MUNICIPALE 5 520  3 120  8 640  

COMMUNE DE LAGRACE DIEU 35 820  1 960  37 780  

ECOLE 20 460  1 840  22 300  
SALLE DES FETES 15 360  120  15 480  

COMMUNE DE MARLIAC 1 000   1 000  

CIMETIERE 1 000   1 000  
COMMUNE DE MAURESSAC 87 120  13 540  100 660  

CIMETIERE  6 120  6 120  
ECOLE MATERNELLE 87 120  7 420  94 540  

COMMUNE DE MIREMONT 102 260  26 740  129 000  

CIMETIERE 33 000   33 000  
ECOLE ELEMENTAIRE ET MATERNELLE 38 940  26 400  65 340  
ECOLE ELEMENTAIRE MIREMONT  340  340  
ECOLE MATERNELLE 9 860   9 860  
SALLE DES FETES 3 300   3 300  
SALLE POLY HORIZON 17 160   17 160  

COMMUNE DE PUYDANIEL 51 840  3 020  54 860  

CIMETIERE 40 920   40 920  
ECOLE 3 000  1 320  4 320  
SALLE DES FETES 7 920  1 700  9 620  

COMMUNE DE VENERQUE 78 800  113 480  192 280  

CANTINE SCOLAIRE 25 080  17 820  42 900  
ECOLE ELEMENTAIRE 37 880  7 280  45 160  
ECOLE MATERNELLE 15 840  600  16 440  
SALLE DES FETES  87 780  87 780  

COMMUNE D'ESPERCE 16 500  18 540  35 040  

CIMETIERE 16 500  16 500  33 000  
ECOLE  2 040  2 040  

COMMUNE DU VERNET 519 800  21 600  541 400  
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CAMPING 331 980   331 980  
CANTINE SCOLAIRE 85 800  19 800  105 600  
ECOLE ELEMENTAIRE 21 080  1 080  22 160  
ECOLE MATERNELLE 20 740  480  21 220  
MAIRIE 47 540   47 540  
SALLE OMNISPORT 12 660  240  12 900  

Total général 2 244 720  544 880  2 789 600  
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4. Production en verre 2021 par PAV 

AURAGNE 

Ecole 2053 

Patobessos 6966 

Rafanel  1830 

Village centre 2498 

 

AURIBAIL 

Mairie Cimetière 3400 

 Route de Beaumont - Le Bayle 4623 

 Route de Capens D622 3249 

 Salle des fêtes La Madelon 1577 

 

AUTERIVE 

 Pic du Midi 1439 

 Avenue du Président Vincent Auriol 10580 

 Camping Discotheque Tennis Grde Allée du Ramier 6207 

 Chateau d’eau RD820 20718 

 Chemin de la Fajolle 11537 

 Cimetière St Paul - Rte de Grépiac D35 17339 

 Cimetière de la Madeleine - Rte de Capens 18981 

 Cité Moderne RD820 5753 

 Déchetterie 31860 

 Ecole Michelet 21548 

 Foyer Notre Dame Revivre 8121 

 Gare Boulevard Séverine 10906 

 HLM Saint Paul (Av Arenys del Mar) 13520 

 Halle (derrière) 22119 

 Halle Parking (devant) 4423 

 Parking Ludotheque - ancien centre de loisirs RD820 10003 

 Place Melchiori - Rue Docteurs Bassets 4380 

 Place du 19 mars 1962 8536 

 Place du Foirail 9309 

 Route de Miremont / Av. Hermannburg (passage à niveau) 14588 
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 Route de Nailloux - Chemin Sauvage 16618 

 Rue Camille Pelletan - Place ST Roch 5159 

 Résidence des Sablons - Rue de l’Abattoir 6641 

 Résidence du Plantier - Chemin de Quilla 6358 

 Stade Rte De Mauressac 16527 

 ZI Lavigne - Collège Vieux 12630 

 Zone commerciale Rue des Palmiers Quartier Balza 11291 

 

BEAUMONT-SUR-
LÈZE 

  Rte de Miremont Quartier Rivals 4712 

 Chemin de Ribonnet- Borde Basse Chateau 5315 

 Chemin des Lyons 6314 

 Chemin du Buherle 6230 

 Chemin du Cousturet 1156 

 Cimetiere - Rte d Auribail - Imp Moulin a vent 4964 

 Hameau du Rouget RD4 2030 

 La Gelade RD4 7985 

 Mairie Chemin de la Fontaine 6640 

 Mestre Bernat - Rte de Lagardelle 4008 

 Montmaurel 6493 

 Rue de la Peyrere - Le Moulin a vent 3664 

 Stade Tennis Place de la Poste 4322 

 

CAUJAC 

 Avenue du Relais 6179 

 Rte D Escayre - Mercie 6741 

 Rte de Cintegabelle 11572 

 Rue de Maurre 5214 

 

CINTEGABELLE 

 Cimetière 36582 

 Déchèterie - Lieudit L’Aurede 4423 

 Eglise Les Baccarets 8382 

 Gare 12760 
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 Le Port - Av de Calmont 6974 

 Picarrou - Eglise 14493 

 Salle des fêtes 9223 

 

ESPERCE 
 Mairie 5087 

 Place de la Vierge RD28D 3350 

GAILLAC-TOULZA 

 Boulodrome Place de la Prade 9950 

 Clinique Verdaich - Rte Cintegabelle 878 

 Eglise St Julien 5827 

 Escayre 6038 

 Route d Esperce - La Croix 8825 

 Route de St Ybars - Les Espaces 5748 

 Stade 4276 

 

GRAZAC 

 Hameau du Rougé 5638 

Lot. Julia 867 

 Mairie Eglise 6889 

 Route de Fourcade - Chemin du Chateau 9672 

 

GRÉPIAC 

 Chemin de l’Ilot 2943 

 Déchèterie Route d Auterive 7875 

 Grande rue St Martin 8112 

 Lot Baget - Route d Auterive 4283 

 Mairie 3425 

 Mazérat - Route d Auterive 3092 

 Place du Caroubier 3620 

 Route d Auragne 3635 

 

LABRUYÈRE-
DORSA 

 Chemin de Mazerat 3032 

 Eglise D43 5551 

 Mairie 3231 
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LAGARDELLE-
SUR-LÈZE 

 Cassagnous de Maurens (lot jardins du soleil) 6951 

 Chemin de la Crabo (côté Auterive) 21375 

 Chemin du Pradalot (terrain de foot) 9829 

 Chemin du fond des Horts 26980 

 Entrée du parc 8329 

 Haut de la rue Petite 8699 

 Lot le Caperet 9936 

 Place Verdun 7369 

 Rue Grosse (chateau d eau) 8712 

 Salle des Fêtes 10908 

 

LAGRÂCE-DIEU 

 Croisement Chemin du Pelut et chemin du Janet 4767 

 Les Izards 4330 

 Lotissement Le Hameau Quartier Le Pelut 2591 

 Magrens 2690 

 Mairie - Eglise 2032 

 Route de Capens Pont D622 4016 

 Saintes - Rte de Capens 4156 

 

MARLIAC  Mairie (en face) 5453 

 

MAURESSAC 

 Chemin de la Cote Blanche - La Metche - Rte de St Ybars 5089 

 Hameau de Mercadier - Place du Vide Grenier 3261 

 Lotissement des Chênes 4487 

 Place de la Bascule - Mairie 5077 

 Quartier Malauze 1662 

 Rue de la Liberté - Pl de la Fête 2688 

 

MIREMONT 
 Burguerolles - Rte de Lagardelle 6735 

 Chemin de Mazade 3567 
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 Chemin des Bruzes 9462 

 Dechèterie 6848 

 Place Marengo 9494 

 Route d Auterive 9263 

 Route de Beaumont 30264 

 SCVD CCBA  

 

PUYDANIEL 

 Ch Saint Sernin 3123 

 Place du chateau - Derrière Eglise 5641 

 Salle polyvalente 7098 

 

VENERQUE 

 Allée du Duc de Ventadour 18416 

 Avenue du Loup Saut 6384 

 Bricomarché - Route de Narbonne 72677 

 Rue du 14 juillet - Ateliers municipaux 1347 
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VERNET 

 Av Lagardelle 1393 

Collège rue des Vieilles Vignes 5688 

 Camping - Av du camping 13359 

 Chemin de Lespez 9945 

 Cité Radio 6795 

 Complexe du Ramier - Stade - Av du camping 11662 

 Gare - Rue de l’Oratoire 23005 

Av de la mairie 1556 

 Rte de de Toulouse Cabaret Robinson 4326 

 Salle des fêtes - Place Constant 7043 

 Square du 11 novembre 1918 - Rue de l’Eglise 28047 
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5. Liste des PAV fibreux et verre par commune 

ADRESSE PAV 
FIBREUX  VERRE  

AURAGNE     
Cimetière Ecole X X 
Village centre X X 
Raffanel / X 
Patobessos X X 
 
AURIBAIL 

    

Mairie Cimetière X X 
Salle des fêtes La Madelon X X 
Route de Beaumont - Le Bayle / X 
Route de Capens D622 X X 

 
AUTERIVE 

    

Route de Miremont / Passage à niveau  X X 
Résidence des Sablons - Rue de 
l'Abattoir X X 

Cité Moderne RD820 X X 
Place du Foirail X X 
Cimetière de la Madeleine – Rte de 
Capens X X 

Stade Rte De Mauressac X X 
Parking crèche intercommunale 
RD820 X X 

Gare Boulevard Séverine X X 
Rue Camille Pelletan – Place ST Roch X X 
Place du 19 mars 1962 X X 
Halle Parking (devant) X X 
Halle (derrière) X X 
Cimetière St Paul – Rte de Grépiac D35 X X 
Ecole Michelet Maternelle X X 
Ecole Michelet primaire X / 
Route de Nailloux – Chemin Sauvage X X 
Foyer Notre Dame Revivre X X 
HLM Saint Paul (Av Arenys del Mar) X X 
Avenue du Président Vincent Auriol X X 
Tennis Grande Allée du Ramier X X 
ZI Lavigne –Voie Hélios X X 
CCBA X / 
Déchèterie  X X 
Chateau d’eau RD820 X X 
Résidence du Plantier – Chemin de 
Quilla X X 

Quartier Balza, rue des Palmiers  X X 
Chemin de la Fajolle X X 
Place Melchiori – rue Docteurs Bassets X X 
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Ecole Fillol X X 
Collège Perbosc X / 
Ecole Zola X / 
Gendarmerie/Services Techniques X / 
Lot, Dalhias X / 
Rue Pasteur/Centre social X / 
Rue Lafayette X / 
Parking Stade Soulan X / 
Rue des Mesanges X / 
Pic du Midi / X 
Voie Hermès X / 
Voie Héméra X / 
 
BEAUMONT SUR LEZE 

    

Rue de la Peyrere - Village X X 
Mairie  X X 
Chemin du Buherle X X 
Pounchet -Rivals- Rte de Miremont X X 
La Gelade RD4 X X 
Mestre Bernat - Rte de Lagardelle X X 
Montmaurel X X 
Chemin des Lyons  X X 
Chemin Madame X / 
Ribonnet / X 
Abris champetre / X 
Ecole/Poste X / 
Tennis  / X 
Rue Lapeyrere - Moulin à vent-
Cimetière X X 

Hameau du Rouget RD4 X X 
 
CAUJAC 

    

Avenue du Relais X X 
Ecole route de Cintegabelle X X 
Rue de Maurre X X 
Rte de Cintegabelle - Pont X X 
Rte D'Escayre - Mercie X X 
 
CINTEGABELLE 

    

Cimetière – Ateliers municipaux X X 

Picarrou - Eglise 
X X 
X / 

Le Port - Av de Calmont X X 
Eglise Les Baccarets X X 
Déchèterie – Lieu-dit Laurède X X 
Gare X X 
Ecole X / 
Salle polyvalente X X 
Chemin  de l'Horto X / 
 
ESPERCE 
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Mairie  X X 
Place de la Vierge RD28D X X 
 
GAILLAC-TOULZA 

    

Eglise St Julien X X 
Eglise Escayre X X 
Boulodrome Place de la Prade X X 
Clinique Verdaich – Rte Cintegabelle X X 
Stade X X 
Ecole X / 
Route de St Ybars - Les Espaces X X 
Route d'Esperce - La Croix d’Armand X X 
 
GRAZAC 

    

Route de Fourcade - Chemin du 
Château X X 

Mairie Eglise X X 
Hameau du Rougé X X 
Salle polyvalente X X 
Lotissement Julia X X 
 
GREPIAC 

5   

Route d'Auragne X X 

Déchèterie Route d'Auterive-intérieur 
/ X 
X X 

Grande rue St Martin X X 
Mairie X X 
Lot Baget - Route d'Auterive X X 
Place du Caroubier X X 
Mazérat - Route d'Auterive X X 
Chemin du Moulin (ex-chemin de l'Ilot) X X 
Ilot / X 
 
LABRUYERE DORSA 

    

Eglise D43 X X 
Mairie X X 
Chemin de Mazerat X X 
LAGARDELLE-SUR-LEZE     

Chemin de la Crabo (côté Auterive) 
X X 
/ X 

Salle des Fêtes X X 
Le Clos Joli X / 
Cassagnous de Maurens / Rue Aragon X X 
Lot le Caperet X X 
Chemin du Pradalot (terrain de foot) X X 
Rue Grosse (château d'eau) X X 
La poste X / 
Place la Prade X / 

Chemin du fond des Horts 
X X 
/ X 
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Haut de la rue Petite X X 
Entrée du parc  X X 
Place Verdun X X 
Cimetiere/rte de Saverdun X / 
 
LAGRACE-DIEU 

    

Mairie - Eglise  X X 
Route de Capens Pont D622 X X 
Magrens / Le Pélut X X 
Lotissement Le Hameau / Le Pelut X X 
Les Izarts / X 
Saintes / X 
Le Pelut / Janet X X 
 
MARLIAC 

    

Mairie (enterrées) X X 

 
MAURESSAC 

1   

Chemin de la Cote Blanche – La 
Metche – Rte de St Ybars X X 

Lotissement des Chênes X X 
Quartier Malauze / X 
Place de la Bascule – Mairie X X 
Hameau de Mercadier – Place du Vide 
Grenier X X 

Ecole X / 
Rue de la Liberté - Place de la Fête / X 
 
MIREMONT 

    

Chemin des Bruzes X X 
Chemin de Mazade X X 
Burguerolles - Rte de Lagardelle X X 
Déchèterie X X 

Route de Beaumont 
X X 
/ X 

Route d'Auterive X X 
Place Marengo X X 
Lot le Thérial X / 
Rue Torrefarrera X / 
Service collecte déchets CCBA X X 
Lot, Pierre Dupont X / 
Rue du Puits Petit X / 
 
PUYDANIEL 

    

Place du château - Derrière Eglise X X 
Salle polyvalente X X 
Saint Sernin X X 
 
VENERQUE 

    

Avenue du Loup Saut X X 



Page 113 sur 118 

 

Allée du Duc de Ventadour X X 
Rue du 14 juillet  X X 

Bricomarché - Route de Narbonne 
X X 
X X 

Ecole X / 
Moulin Vieux X / 
Baronnesse X X 
Pic d'Aneto X / 
ZAC Tuilerie X / 
Pic du Midi X / 
Collectif bas Poste X / 
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VERNET 

    

Gare - Rue de l'Oratoire X X 
Camping - Av du camping X X 
Complexe du Ramier - Stade - Av du 
camping X X 

Cité Radio X X 
Salle des fêtes - Place Constant X X 
Square du 11 novembre 1918 – Rue de 
l’Eglise X X 

Chemin de Lespez X X 
Restaurant Le Robinson X X 
Collège Doret/Vieilles vignes X X 
Cœur de Ville/Tilleuls X / 
Rond point Bascule X / 
Chateau d’eau Rte de Labarthe X / 
Avenue de Lagardelle X X 
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6. Tarifs déchèterie professionnelle 
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7. Estimation des facturations (OMA) en 
redevance spéciale pour les collectivités 

D’après les litrages des OMR et NON-FIBREUX collectés en 2021 

Collectivités LITRAGE 
OMR 

LITRAGES 
TRI 

MONTANT 
OMR EN RS   

MONTANT 
TRI EN RS  

MONTANT 
TOTAL EN 
RS 

CCBA 163 100 46 480 5 891,37  964,46  6 855,83 

AURAGNE 21 180 8 160 765,05  169,32  934,37 

AURIBAIL 45 300 6 080 1 636,29  126,16  1 762,45 

AUTERIVE 589 740 144 920 21 302,12  3 007,09  24 309,21 

BEAUMONT SUR LEZE 71 440 6 260 2 580,50  129,90  2 710,39 

CINTEGABELLE 123 700 71 400 4 468,19  1 481,55  5 949,74 

GAILLAC TOULZA 51 940 4 420 1 876,14  91,72  1 967,85 

LABRUYERE DORSA 6 600  238,40   238,40 

LAGARDELLE SUR 
LEZE 156 940 35 160 5 668,86  729,57  6 398,43 

MARLIAC 1 000  36,12   36,12 

MAURESSAC 87 120 13 540 3 146,88  280,96  3 427,84 

MIREMONT 102 260 26 740 3 693,76  554,86  4 248,61 

PUYDANIEL 51 840 3 020 1 872,52  62,67  1 935,19 

VENERQUE 78 800 113 480 2 846,35  2 354,71  5 201,06 

VERNET 519 800 21 600 18 775,81  448,20  19 224,01 

ESPERCE 16 500 18 540 596,00  384,71  980,71 

CAUJAC 41 100 15 300 1 484,58  317,48  1 802,06 

GRAZAC 79 860 7 820 2 884,64  162,27  3 046,91 

LAGRACE DIEU 35 820 1 960 1 293,86  40,67  1 334,53  

GREPIAC 680  24,56   24,56  

Total général 2 244 
720 

544 880 81 082,01  11 306,26  92 388,27  
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8. Estimation des facturations déchèterie pour 
les collectivités 

 

  

Collectivités Abonnement 
Facturation 

déchets 
Montant 

total 
AUTERIVE 120,00 €       65 140,91 €   65 260,91 €  
BEAUMONT SUR LEZE 120,00 €       6 230,87 €    6 350,87 €    
CAUJAC 120,00 €       8 755,02 €    8 875,02 €   
CCBA 120,00 €       6 051,31 €     6 171,31 €      
CINTEGABELLE 120,00 €       16 268,41 €   16 388,41 €   
GRAZAC 120,00 €       290,54 €       410,54 €        
GREPIAC 120,00 €       350,46 €       470,46 €       
LAGARDELLE SUR LEZE 120,00 €       9 729,52 €    9 849,52 €    
LAGRACE DIEU 120,00 €       2 502,82 €    2 622,82 €    
MAURESSAC 120,00 €       1 199,27 €      1 319,27 €      
MIREMONT 120,00 €       2 430,80 €   2 550,80 €   
PUYDANIEL 120,00 €       137,86 €        257,86 €       
VENERQUE 120,00 €       8 838,88 €   8 958,88 €   
VERNET 120,00 €       20 084,78 € 20 204,78 € 
Total général 1 680,00 €   148 011,45 € 149 691,45 € 
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Bilan 2021 
 Une diminution des ordures ménagères résiduelles. 
 Une augmentation de la performance de tri sur le 
verre. 
 La prise en charge du projet de mise en place de la 
Teomi et nouveau schéma de collecte avec une 
masse salariale en baisse. 
 Lancement de la plus importante opération de 
réduction des déchets du programme de prévention 
des déchets : la Teomi 
 

Une augmentation importante des tonnages en 
déchèteries. 

Un absentéisme plus important cette année sur le 
service.  

Une diminution des ventes de composteurs et 
lombricomposteurs sur 2021. 

Une augmentation des taux de refus sur les non 
fibreux. 

La présence importance de fibreux dans les non 
fibreux. 

La continuité de la hausse du coût à l’habitant. Le 
coût de 126 €/hab. contre 119 €/hab en 2020 
s’explique par des hausses de coût de traitement et 
l’augmentation importante des tonnages en 
déchèteries. 

 


